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P R  E  F  A  C  E .

T E.S cara&eres des Nations font 
^  les élémens de l’hiftoire ; c’eft 
fur leur génie, leurs goûts Sc leurs 
maniérés, que les cabinets dirigent 
leur plan & leurs vues. On ne 
traite point avec un peuple barbare, 
comme on fait avec un état civiiifé. 
Ce font autant de gradations que 
la politique générale met dans fes

négo-



négociations particulières. Si l’Eu
rope envoyoit des ambafTadeurs à 
la Chine ou au Japon, ils auroient 
d’autres inilrudions, que celles 
qu’ils ont dans nos cours ordinaires. 
On ne peut point déroger à ce prin
cipe, fans changer l’ordre des cho
ies établi parmi nous. On eft donc 
étonné qu’un auteur ait voulu 
donner au gouvernement François, 
un cara&ere de férocité qui n’efl: 
pas le iien.

Celui-ci fait un livre exprès, pour 
prouver que la monarchie a dans 
fa capitale une prifon faite, non pas 
pour châtier les coupables, mais 
pour punir les innocens : barbarie, 
qui n’eft pas encore parvenue juf- 
qu’à Alger. Il appelle celle-ci la
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fojje aux lions, un lieu de peines 6s?
fupplices, le mortuaire national, 

où les officiers font des empoifon- 
neurs, & les agens fubalternes, des 
affiaffins.

O il dira qu'un peuple peut être 
doux, affable & humain, & ion ad- 
miniftration dure, auftere & cruelle. 
On dira mal, ii 1 on dit cela. En 
fait de cara&ere, le gouvernement 
eft 1a. caufe \ Sc le génie national, 
l’effet- D’où vient que les peuples 

. d’Affrique 5c du Japon font atroces ? 
C’eff que leur gouvernement l’eft. 
Depuis qu’il n’y a plus de démocra
tie, les peuples n’ont point d autre 
caraêlere que celui qu’on leur don
ne : ils n’agiffent pas, on les tait 
agir : ils ne penfent pas, on les fait

peu-
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( X )

penier. C’eft de cc principe qu’ils 
tirent leurs vertus, ainii que leurs 
vices. Qu’on ouvre l’hiÜoire de 
l’univers, depuis la décadence de 
l’empire Romain ; qu’on life les 
annales de toutes les nations du 
monde : on trouvera que c’eft de la 
conftitution fondamentale, que les 
hommes tirent leur maniéré de pen- 
fer. Il eil bien étonnant, je le ré
pété, qu’un écrivain François ait 
voulu donner à fa nation, un ca
ractère que les ennemis mêmes ne 
lui donnent pas. On fait que ceux., 
qui ont cherché à la dégrader, l’ont 
acrufée conitamment de légerté, 
fcuvent d’inconfiance, toujours de 
galanterie, jamais de méchanceté.

Avant de finir cette préface, il 
faut que je réponde à une objec

tion,



tion, qu’on peut me faire. On me 
demandera peut-être, quel intérêt 
prenez-vous aux Mémoires de la 
Bailille, pour faire des obfervations 
fur ceux-ci ? Avez-vous une mil
lion particulière de votre gouverne
ment, pour les cenfurer ? Non, je
n’en ai point. La cour de Verfail- 
les ne s’occupe pas de femblables
petiteifes. Le trône de Louis XVI. 
eil trop élevé, pour que ces mifé- 
rables foibleffes de l’efprit humain 
parviennent jufqu’à lui, ainfi qu’à 
fes miniilres, qui, fous fes yeux, 
dirigent l’empire. Ces brochures 
font faites, pour relier dans la baiîe 
région du monde littéraire ; où elles 
naîiTent & périffent avec une foule 
d’autres écrits auffi inutiles. Quel
le eil donc la raifon, reprendra-t-on,

qui
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qui vous a fait écrire ? La voici. Je 
fuis François, & citoyen. Je me 
trouve à Londres. Je demande ce 
qu’il y a de nouveau en littérature. 
On me dit : les Mémoires de la 
Bailille par le célébré Linguet. Je 
lis ces Mémoires ; je les trouve a- 
pocriphes, impoileurs : j ’abandonne 
l’ouvrage à lui-même, dans la per- 
fuafion, où je fuis, qu'il ne percera 
pas dans ce royaume. Il n’y 
a pas un grand nombre de Bre
tons, à Londres, qui lifent le Fran
çois: & les philoiophes de la na
tion, qui connoiiTent cette langue, 
ne s’arrêtent pas à ces rapfodies* 
Mais quelque tems après, je vis 
ces mémoires traduits en très bon 
Anglois, imprimés, publiés St in
férés dans les Journeaux, que tou-



te l'Angleterre lit : & cela pour que 

la poftérité Angloife fâche & la 
génération préfente, croie que le 
gouvernement François traite fes 

fujets, comme l ’empereur de Ma
roc & le Dey d'Alger en ufent en- 
vers les leurs ; voilà ce qui m a mis 

la plume à la main.
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On prévient que dans ces Ob
servations, on ré a pas Juivi ex
actement les Mémoires de la Baf- 
tille, ainfi que les differents voya
ges de fauteur dans les pays 
etrangers. Par exemple, on ne 
parle pas du premier voyage qu'il 
fit a Bruxelles, non plus que des 
Journaux qu'il y imprima ; l'un 
Qjf* P autre n'etant pas affez in- 

téreffdns.





__________ _____

R E M A R Q U E S

SUE.

le Cara£lere de l’auteur.

L 5 O N  connoît les hommes par le ca
ractère. 11 ne faut pas juger de 

cellui-ci fur les connoiffances & le lavoir. 
On peut avoir du génie & être un très 
méchant homme, comme on peut être 
homme de bien avec des talens médiocres. 
Par une fatalité attachée à la nature hu
maine, on ne fauroit raffiner l’efprit fans 
gâter le cœur. Le mal eit dans la chofe 
même. Jean Jaques, en plaidant la caufe 
de la bonhommie & la fimplicité des hom
mes des premiers tems, l’a dit ; mais il ne
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l'a pas affez dit, quoiqu’il ait fait un gros 
livre pour le dire*. Il n’avoit qu’un pas 
à faire pour prouver fon aflcrtion, & il fie 
1 a pas fait. Il lui fufhfoit de rapro- 
cher le régné d’Atilla de celui d’Augufle, 
ou comparer le fiécle de Louis X IV. avec 
le tems du Roi Clovis &  la queflion eut 
été décidée. C ’eft une reflexion bien trille ; 
mais ce qu’il y  a de plus trille, c’eil qu’elle 
efl très vraie. Si on compare les Arts avec 

les moeurs, on trouvera que dans tous les 
âges la corruption eil entrée dans l’ame 
(fi j ’ofe m’exprimer ainfi) par la porte de 
l ’efprit.

L ’efprit porte avec lui un inconvénient, 
c’eil qu’il eil indépendant de notre pre
mière exiilence. Phyfiquement parlant, 
c’eil la nature qui le diilribue aux hommes 
relativement à la diilance, ou comme on 
s’exprime, à la hauteur du foleil. Cet af- 
tre, qui vivifie tout, met la même différence 
dans les hommes qu’il en met dans les

plantes

* Dans Ton difcours qui remporta le prix à l ’Accadémie 
de dÿon.



plantes, qui doivent tout au climat où elles 
n ai fient. Il faut écorcher un Mofcovite pour 
lui donner du Jentiment, dit un phyficien, né 
à huit cens lieues des glaces de Rufiîe ; 
voilà donc une différence immenfe de fen- 
fation &  par conféquent de perception.

On naît avec de l ’eiprit ; mais il faut fe 
donner un caraétere ; celui-ci n’efi: pas une 
chofe de hazard ; c’efi: en nous une fuite de 
fentimens &  de réflexions, qui dans les 
âmes bien nées font elles-mêmes le fruit 
de la fageife &  de la vertu ; comme dans 
les cœurs pervers, une suite de vices &* de 

défauts.
Le caraétere de chaque homme fe fait 

remarquer dans tous les états &  conditions 
de la vie où il fe trouve engagé. Aucun 
rang, aucune condition n’échappe à ion in
fluence. Dans les Rois, il déihonore le 
trône ; dans le miniftre, il avilit l’adminif- 
tration; dans les grands, il flétrit leur nom; 
il rend méprifable l’artifie &  couvre de 
honte l’écrivain.

La réputation qu’acquiert l’auteur, lors 
qu’il fort des bornes de la fubordination

que
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que les Loix politiques & civiles lui pref- 
crivent, ne s’efface pas même par le tom
beau ; Tes cendres en font refponfables à la 
poftérité. On fc Souvient encore des mauvais 
livres qui furent écrits du tems des troubles 
des Républiques greque &  romaine. Le 
mépris que l’on a pour leurs auteurs fe con- 
ferve encore.

Les vices qui troublent l ’ordre de la 
fociété finiffent pour l’ordinaire avec le 
période qui les a vu naître ; mais un mau
vais ouvrage, en paffant dans les Siècles 
futurs, laiffe dans la mémoire des hommes 
un opprobre éternel de la méchanceté de' 
celui qui l’a écrit.

A  voir la licence de l’efprit qui regnoit 
dans les auteurs des premiers âges, on 
pourro? croire que les anciens n’aboient 
aucune ée de ia police littéraire. Peut- 
être qu les hommes n’étoient pas encore 
affez mècnants pour mériter cette attention 
de la part de la lcgiflation. Mais lors 
qu’une littérature immenfe, leur eut ac
quis des connoiflaiices infinies, la plupart 
des livre? devinrent des libelles.

( 10 )
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Alors on fut obligé d’arrêter 1’ immagi- 
nat'1011 qui S’échapoit de toutes parts. Au 
renouvellement des lettres on établit un 
tribunal pour mettre des bornes à l’efprit, 
& contenir les auteurs dans le devoir de 

citoyens.
Comme il falloit un code de loix à cette 

nouvelle Jurifprudence, on le tira de la 
nature & du principe de chaque gouverne
ment. Les hommes le moins inftruits fa- 
vent qu’ il y en a de trois fortes ; le Répu
blicain qui eft fondé fur la vertu, le Mo
narchique fur l’honneur, le defpotique fur 
la crainte ; ces trois principes font devenus 
le Palladium des Ecrivains. Ils ne peu
vent en franchir les loix, fans devenir cou
pables de Leze-litterature.

Le premier devoir du Citoyen eft ?bnc 
de fe conformer aux maximes du gouverne
ment dans lequel il eft ne, c’eft le premier 
code de la Jurifprudence légale de la vie ci
vile. En effet par où nous gouvernerons- 
nous fi ce n’eft par laconftitution fondamen
tale de l’état dont nous femmes membres, 
& qui nous a affuré â tous les inftans de

notre

(  11 )



notre vie, la jouiffance paiiîble de tout ce-
que nous pofsédons ?

L ’Auteur des mémoires de la baftille a 
t’il connu ce premier devoir, ou s’il l’a con
nu, l ’a-t-il mis en pratique ?

Réglé générale, toutes les fois que vous 
voyez un fujet né dans une Monarchie, 
afficher le génie Républicain, lever l ’éten- 
dart de la liberté, parler continuellement 
d’indépendance ; Soyez alluré que c’eft un 
efprit inquiet, turbulant, qui cherche à 
fémer par tout le trouble & la confulion.

Quoi ! dira l ’Auteur des mémoires dans 
cet endroit ; Je verrai d’un œil tranquille 
qu’on en impofe aux Rois, qu’on leur don
ne une Mauvaife impreffion des fujets dont 
les talens font utiles à l’état, & je ne m’élè
verai point contre l’autorité âbfolue d’un 
miniftre, qui foumet tout à fes loix ? Je 
Souffrirai qu’ une nation entière gemiffe 
fous le poids des impôts ? Je ne me récri 
erai point contre un tribunal opreffeur, qui 
porte le glaive de la jultice fur les inno- 
cens ? Je Souffrirai fans rien dire le Def- 
potiime d une police qui s’eft rendue indé

pendante
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pendante des Loix fondamentales, Quoi ! 
il ne me fera donc pas permis d’écrire con
tre l’ambition des Souverains, Fufurpation 
des princes, l ’abus des parlemens, l’arro
gance des Magiftrats, l ’ignorance des 
généraux d’armée, l’ inhabileté des com- 
mandans en chef, qui perdent des batailles 
au lieu de les gagner ?

Et qui vous a chargé du foin de l’uni 
vers, pourroit-on lui dire ? De quel droit 
portez-vous vos regards fur la légiflation 
luprême ? Quelle Million avez-vous pour 
vous ingerer dans les affaires de la Répu
blique univerfelle ? Qui vous a fait le tu
teur du genre humain ? Eil-ce à vous à di
riger l’empire du Monde ! ame foible & 
puiiilanime qui n’occupez que quelques 
lignes fur la furface de la terre ; atome 
imperceptible, à qui on pourroit apliquer 
ce portrait.

Petite machine de hile,
Dieu garde toute femme fertile ;
De te voir lors qu elle conçoit,
L'hnpreJJinn de ta figure ;

Par
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Par [on horreur effacerait,
Les plus beaux traits de la nature.

Voyons le d’abord prendre un état. 
Suivons-le quelques momens dans les dife
rentes carrières qu’il va parcourir. On 
doit regarder ce début dans chaque individu, 
comme la première répétition du rôle qui 
doit fervir de mobile à tous ceux qu’il va 
jouer dans le monde. Si on remarque d’a
bord dans le répétiteur un caraélere de 
méchanceté, d’inquiétude,accompagné dele- 
gereté, d’inconféquence ; on peut croire que 
l ’aéteur tombera dans le mépris, &  que la 
pièce finira par la cataftrophe. Si (pour 
le remarquer en pafl'ant) l ’adminiiïration 
politique de chaque Gouverneront faisoit 
prendre note de ces premières répétitions 
qui decelent d’avance le caraétere de cha
que individu ; comme on feroit à tems à 
prévenir l ’inconduite de chaque Aéteur ; 
il y  auroit moins de mauvais écrivains dans 
le monde, & peut-être moins d’avanturiers 
à la Cour des Rois.

L ’Auteur



L ’Auteur des mémoires de la Baftille eft 
né en province*. Ne pouvant être dans fa 
jeuneffe ni Militaire, ni négociant, le phi- 
fique s’opofant à l ’un, & la fortune lui 
ayant fermé la porte de l’autre, il fe fit 
avocat : état qui tient un milieu entre la 
petite épeé &  la grande robe, &  qui con
duit aux richeffes par le chemin qui apau- 
vrit les autres ; la chicanne, ce monftre à 
cent têtes, qui caufe plus de maux que la 
guerre, la pefte & la famine, parce qu’elle 
détruit le bon droit & la juftice, & qu’en 
donnant aux uns ce qui apartient aux au
tres, elle eft la fource de cette foule de viciffi- 
tudes qui defolent la fociété civile. On a 
fouvent voulu la chaffer des Tribunaux, 
mais elle y eft toujours rentrée par la même 
porte qu’on avoit ferme, pour empêcher 
qu’elle n’y parût.

L ’Avocat provincial vint à Paris pour y 
exercer cette profeffion. Mais il voulut

auparavant
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auparavant fe faire connoître dans le monde 
littéraire par un coup d’éclat. Nous ve
nons de voir que c’eft du début que dépend 
l’acteur.

Le président de Montefquieu dans fon 
efprit des Loix, en explicant les principes 
des trois gouvernemens avoit dit que celui 
desTurcseft foible, languiffant, fans fyfteme 
politique, privé des Loix fondamentales. 
L ’avocat de province fit fix mortels vo
lumes pour prouver que fa conftitution étoit 
meilleure que celle des Etats de l ’Euro 
pe qui fe vantent d’en avoir une bonne. Il 
n’etoit pas queftion de le prouver ; mais 
feulement d’être d’ une opinion contraire à 
celle d’un Auteur célébré. C ’eft la maladie 
ordinaire des petits génies de s’élever con
tre les grands.

Un homme d’efprit qui lut la réfutation 
des principes de Montesquieu dit, cet écri
vain n’ ira pas loin, ou s’il y va, il ira mal.

Comme l’ouvrage ne rendit pas, le pro
tecteur des Turcs endoffa la robe du palais, 
&  chercha à vendre des paroles au lieu des 
livres. Il ne fut pas plutôt admis au Bar

reau,



reau, qu’il donna aux procès les plus ordi* 
naires la tournure des difcours oratoires. 
Il employa le choix des mots &  des termes, 
dont l ’arrangement déroute ii fort les juges 
qu’ils prennent fouvent les mauvaifes 
caufes pous les bonnes. Il y  a long tems 
qu’on a dit qu’il falloit plaider comme on 
parle ; mais on s’eft borné à le dire. De 
tous les defauts attaches au Barreau celui de 
l ’éloquence eftle plus grand, cet art fédui- 
fant porte avec lui une forte de vice qui cor
rompt à la fois la juftice & les juges. 
On fait que l’Aréopage le plus équitable 
de tous les tribunaux, qui la voit combien 
l’art de parler influe fur les hommes, ne 
permettoit aux avocats que de plaider dans 
les ténèbres, afin que l’émotion des vi- 
fages des orateurs ne paflat pas dans l’ame 
des juges.

Quion y faife bien attention, on trouvera 
que le gain des procès penche toujours du 
côté des paroles.

Les Demoftenes & les Cicéron avec cet 
art funefte avoient rempli les barreaux 
grecs &c romains de trouble, &  de confu-

B fion
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lion. Dans nos tems modernes, il gâte 
toutes les affaires.

C ’eft alors qu’on vit plaider au palais des. 
eaufes fmgulieres, pufillanimes, extrava
gantes, fouvent même indécentes» Il 
chercha à détruire les anciennes pratiques, 
&  à introduire une nouvelle maniéré de 
plaider. Il 7 a des chofes que tout le monde 
dit, parce qu’elles ont été dites une fois. 
Les mauvais praticiens en France s’accor
dent tous à dire que la forme de procéder 
eft mauvaife ; à caufe de la longueur &  
des délais qu’elle met dans les procès. 
Je crois bien qu’elle, n’eff pas bien bonne, 
Mais Si elle eft analogue an génie de la na
tion ; Si elle tient â l’ancienne jurispru
dence ; Si elle s’accorde à la maniéré 
de peu fer des Juges; Si elle eft par tout 
analogue, aux moeurs, aux ufages aux 
coutumes de la nation, pourquoi en 

changer ?
Si vous examinez les formalités de la ju s

tice, dit un grand Jurisconfulte, par ra- 
port a la peine qu’a un citoyen à fe faire 
rendre fon bien, ou à recevoir fatisfaélion

de
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de quelque outrage, vous en trouverez 
fouvent trop ; Si vous les regardez dans le 
raport qu’elles ont avec la liberté, vous 
en trouverez fouvent trop peu, &6 vous ver
rez que les peines & les dépenfes, les lon
gueurs, les dangers même de la juftice font 
le prix que chacun donne pour fa liberté.

Enfin, l ’avocat provincial parla au 
Barreau avec tant d’arrogance ; il s’é
nonça avec tant de fierté ; il traita les 
caufes avec tant de préemption ; il plaida 
avec tant d’indécence, que fes confrères ne 
voulurent plus plaider avec lui ; on le raya 
du tableau des avocats.

Etant banni du palais, & n’ayant pas 
réufli dans la République des Lettres dans 
fes premiers ouvrages, il fe fit gazetier ; je 
dis gazetier, parce qu’un journal n’eit au
tre chofe qu une gazete compofée d’un plus 
grand nombre de pages. La première eit 
â la journée, le fécond eft à la quinzaine ; 
celle-là diftribue les nouvelles en détail 

' celui-ci les publie en gros, il donne à la 
brochure le nom d’Annales politiques, 
civiles & littéraires. On voit qu’il n’étoit 

B 2 pas
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pas queftion de moins que de trois genres 
de littérature, devenus les plus intéreftans 
de la République des Lettres.

Il eft clair qu’ il ne remplit pas ion pre
mier titre ; ce qu’on apelle Annales eft une 
hiftoire fuivie des révolutions du monde, 
d’un Empire, ou d’un état dépouillé d’Epi- 
fodes ou d’Anecdotes étrangères qui n’y  
ont aucun raport. C ’eft de cette raifon 
méthodique que dépend le fort de ces liv
res ; or cet enchaînement de faits politi
ques ne fe trouve pas dans fon journal po
litique. Il faut paffer au milieu d’un dé
luge de mots & cingler au travers d’une 
mer de paroles, pour trouver quelques 
morceaux détachés, qui aient du raport avec 
les intérêts des Princes.

Il a peut-être mieux réuffi dans celui 
qui porte le nom d’Annales littéraires, quoi 
qu’ ainfi que le politique, il manque par 
l ’ordre & la méthode : en un mot, c’eft une 
rapfodie compofée de pièces & de morceaux.

Cette brochure périodique a un autre 
défaut, c’eft que l’auteur y parle continu
ellement de lui-même. Il emploie des

pagés
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pages entières à faire fon éloge. L ’Europe, 
dit-il, n’ignore pas mes talens, mes oû - 
vrages font connus, on m’aime, on m’ef- 
time, on me craint ; les Rois me lifent, 
les Princes me Souhaittent, les grands me 
recherchent. On trouve ces fades flatte
ries répandues dans plufieurs endroits de 
ion journal : on pourrait appeller cela fe 
donner les violons, pour danfer tout feul.

Rien de plus indécent pour un écrivain 
que d’occuper le premier rang dans fon ou
vrage ; c’eil comme s’il vouloit tenir le 
haut bout à fa table. Un livre eil une 
invitation littéraire, où il faut laiffer louer 
les mets aux convives &  ne pas les louer 
foi-même. Si quelque chofe peut nous 
faire gagner l’eftime des leéleurs, c’eil la 
modeftie. Mais il paraît avoir un projet 
plus grand en politique qu’en littérature : 
celui de la fervitude générale ; fuite de la 
dépendance univerfelle où font les hommes. 
Depuis la corruption des grandes Républi
ques, il s’eft formé une maladie épidémique 
en Europe, dont le fiege eil en Angleterre

B 3 qui



qui eft la fource de tous les égaremens 
de l ’éiprit humain : La liberté, divinité 
étrangère dans nos climats, dont l’empire 
court & paffager commença avec la 
première république gréque & finit avec 
l ’empire romain. Depuis cette époque mé
morable dans l ’hiftoire du Monde qui fit 
de l ’univers entier une fociété d’efclaves, 
elle difiparut de definis la terre, ne biffant 
après elle que fon ombre. Si quelque gou
vernement fie vante de la poffeder, c’eft qu’ 
il ne la connoît pas. On l’ignore fi bien 
qu’on prend même le change fur fion nom, 

“ Il n* y  a point de mot, dit un grand 
“  politique*, qui ait reçu plus de diifié- 
“  rentes lignifications, & qui ait frapé les 
“  efiprits de tant de maniérés que celui de 
“  liberté. Les uns l’ont prifie pour la facilité 
“  dé depofier celui à qui iis avoient donné 
“  un pouvoir tyrannique, les autres pour 
“  élire celui à qui ils dévoient obéir, d’au- 
“  très pour les droits d’être armés & de 
“  pouvoir exercer la violence ; ceux-ci

“  pour
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(i pour le privilège de n’être gouvernes que 
<£ par un homme de leur nation ou par leurs \ 
É£ propres loix. Certain peuple a long tems 
<£ pris la liberté pour l ’ufage de porter une 
“  longue barbe. Ceux-ci ont attaché à ce 
At nom une forme de gouvernement & en 
<£ ont exclu les autres. Ceux qui avoient 
<£ goûté du gouvernement républicain, l’ont 
“  mife dans ce gouvernement. Ceux qui _
<£ avoient joui du gouvernement monar- 
££ chique l ’ont placée dans ce gouverne- 
<£ ment. Enfin chacun a appellé liberté 
££ ce qui étoit conforme à fes coutumes ou 
££ à fes inclinations . & comme dans les 
<£ républiques on n’a pas toujours devant 
<£ les yeux & d’ une maniéré fi préfente, les 
<£ maux dont on fe plaint & que même 
££ les loix parodient y parler plus & les 
i£ exécuteurs de la loi y parler moins, on 
££ la place ordinairement dans les répu- 
££ bliques & on l’exclut des Monarchies ; &
6£ c’eft pourtant fur cette idée chimérique 
££ qu’on fait tant de livres & qu’on établit 
i£ tant de iyftêmes politiques.

( 23 )
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L ’Europe pouvoit s'attendre après cette 
déclaration qu’il lui donnerait en grand le 
tableau d<- la Grand Bretagne. Mais au 
lieu de l’hiftoire de Weftminfter, il lui don
ne les annales rechaufées de la République 
générale, & quelques mois après celles de 
la Capitale d’Angleterre. Il eft queftion 
dans ce journal de favoir il Londres eft aufli 
grand que Paris ; queftion usée, qui 
n’a d’autre effet que d’exciter une curio- 
ftté inutile. Il prétend que pour peu qu’on 
agrandiife cette capitale, il faudra établir 
des poftes pour faire le fervice de la ville, 
&  qu’on ne pourra la parcourir que par 
des relais, fans faire attention que l’un & 
l’autre y font établis, puis que les fiacres 
ne fe payent point à l’heure *, mais félon 
l’étendue du terrain qu’ils parcourent, ce- 
qui revient à peu prés a l ’etabliifement 
des poftes.

Pour donner l ’idée de l ’immenfité de 
cette capitale, il ajoute que chaque fa
mille angioife a une maifon particulière

ou

* A  moins que ce ne l'oit une premiere çonrfe.
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OU elle habite feule : mais l ’Auteur des 
Annales politiques ne fait pas attention 
que les maifons à Londres font des bico
ques & que celles de Paris font des palais ; 
or plus un édifice eit vaile &  étendu, plus 
il contient d’habitans. On fait que les 
feigneurs anglois font incognito à la ville, 
& en public à la campagne. C ’eft tout le 
contraire datis la Capitale de la France, où 
la Magnificence des batiifes eil à la ville 
& la commodité champêtre des batimens à 
la campagne.

Un autre avantage, reprend-il, qu’ a 
Londres fur Paris, efl félon lui le coup 
d’oeil de l’opulence qui fe trouve dans tous 
les états. C ’eil précilement tout le con
traire. A en juger par l’extérieur breton, 
on ne découvre aucune tra-ce de ce luxe, 
qui, dans les autres capitales de l’Europe, 
frappe par fon éclat. Les anglois en public 
font prefque tous habillés de la même cou
leur, de la même façon & en général de 
la même étoffe. Il faut percer jufqu’ à la 
cour, pour y trover de la magnificence ; 
encore celle-ci eil-elle plus faftueufe que 
magnifique. L ’auteur des annales politi

ques
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ques veut que cela annonce un fuperflu 
dans tous les rangs &  conditions : mais il 
ne peut y  avoir du fuperflu dans la parure 
là où chacun fe borne à l ’habillement né- 
cefl'aire. Le fexe, ajoute-t-il, eft couvert 
d’une maniéré qui marque l’aifance, du 
linge fin, des mouflelines choifles, des 
mentelets, des chapeaux garnis en den
telles, des robes de foie ; les femmes de 
Paris font donc bien aifées, elles qui appel
lent cette maniéré de fe mettre un négligé 
pour les jours qu’elles ne reçoivent pas 

compagnie. Il veut que la vie animale à 
Londres foit au même prix que celle de 
Paris, mais il veut mal ; On peut mettre 
cette afiertion au nombre de ces vérités 
démontrées dans la théorie, & qui fe dé
mentent toujours dans la pratique. Lorf- 
qu’on calcule bien fa dépenfe en Angle
terre, il fe trouve que la mcfure des befoins 
phiflques à Londres eft d’un tiers plus 
grande que celle de Paris. Elle peut 
être égale à celle des prifonniers qui font 
réduits au Ample aliment, mais non pas à 
celle des hommes libres, dont les befoins de

chaque
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chaque jour font liés avec d’autres, qui fans 
être de première néceffité, font néanmoins 
indifpenfables, & ce font ceux-ci qui for
ment le tiers en fus; à quoi il faut ajouter 
que par l'enchaînement des caufes fécondés, 
les premiers befoins phifiques dans cette ca
pitale font des points les plus impercepti
bles de la vie civile.

11 prétend encore que les artiiles anglois 
travaillent fix heures par jour de moins 
que les françois & qu’ils gagnent plus. Si 
cela étoit, ce ferait un grand defavantage 
pour la Grande Bretagne & un grand avan
tage pour la Monarchie Françoife : C ’eft 
du travail général d’une nation que dé
pend la richeife de la république. On ne 
fauroit croire combien vingt minutes par 
jour qu’une nation travaillerait de plus 
qu’une autre, laiiferoient cette fécondé en 
arriéré ; à plus forte raifon fix heures. 11 
n’eft guere poffible à l’efprit de calcul d’en 
fupputer davantage, il faudrait pour cela 
encrer dans des détails qui ne font pas à la 
portée de tout le monde : cependant j ’ai de 
la peine à croire qu’il y ait une telle difpro-

portion
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portion de main, d’oeuvre entre deux peu
ples. Il y  a une mefure commune d’occu
pations parmi les nations induftrieufes dont 
elles ne s’écartent guère. Pour l’ordinaire 
la brièveté du tems que travaille l ’une, eft 
Compenféeparl’a&ivité du travail de l’autre. 
Cette proportion relative tire fa fource du 
phifique, or en fait de mefure de main 
d’oeuvre, celle du ciel eft la pins jufte.

Voici une autre erreur, il prétend que 
l ’artifan en Angleterre gagne la moitié plus 
qu’en France &  dépenfe la moitié moins. 
On voit bien qu’il ne connoît pas l ’influ
ence que les Arts ont fur les richeifes nu
méraires. Si cela étoit, l ’état œconomique 
en Angleterre feroit bientôt ruiné, les ar- 
tiftes feroient alors des amas d’efpéces qui 
arréteroicnt la circulation générale. Ils 
auroient un tréfor à eux, & par la nature 
deschofes, ils ne doivent pas en avoir d’au
tres que celui qu’ ils tirent tous les jours de 
leurs bras. La fin de ce tableau reifemble 
au commencement, ces états de comparai- 
fon entre ces deux peuples, tant pour le 
génie, les moeurs ' &: les maniérés, que

pour



pour l’ activité & le travail, ne font jamais 
jufres : il manquera toujours une mefure 
commune. Il ne faut jamais les comparer 
enfemble. On peut bien dire ce que font 
les François & les Anglois en les féparant, 
mais jamais en les raprochant.

Ceux qui ont lu la fuite de fes journaux 
imprimés à Londres lavent, comme on l’a- 
dèjà dit, qu’ils n’ont ni fuite, ni liaifon, 
&  par conféquent font d’une nature à n’être 
utiles ni à la politique ni â la littérature.

Il avoit commencé par flatter la nation, 
il finit par la critiquer. On ne répétera 
pas ici ce que tout le monde fait de cette 
critique aufli foible que ridicule.

Ce procédé infpira aux anglois plus de 
mépris que de reflfentiment. Ils ne vou
lurent plus lire un Auteur fi inconféquent, 
la plupart retirèrent leurs foufcriptions. Il 
fut obligé de quitter F Angleterre dans le 
même état qu’il y  étoit entré ; ce qui fit 
dire à un plaifant du pays : Jean S'en alla, 
comme il étoit venu.

Lors qu’un Auteur quitte un pays où il 
n’a pas réuiîi, il eft bien moins queilion—

pour
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pour lui der favoir qu’il part, que de favoir 
où il va.

Le nouveau transfuge tenta d’abord for
tune en Suiffe; mais les habitans des treize 
Cantons ne voulurent pas d’un Ecrivain 
qui fixoit fes regards fur les grands Corps 
politiques & employoit fon génie â les cen- 
iurer. Ils croient que leur gouvernement 
peut être bon, fans permettre aux auteurs 
étrangers d’être méchants. Généve ne vou
lut pas de lui ; la Hollande refufa d’accepter 
les offres, & quelques Etats du Nord ne 
voulerent pas les recevoir.

Après avoir examiné toutes les poiitions 
de l ’Europe, où il pouvoit déclarer la 
guerre au genre humain, il choifit Bruxel
les, où il établit fa Citadelle littéraire, dans 
le deffein de faire des forties fur les gouver- 
nemens, les peuples, les minières, les Etats 
les chambres de juitice & les Corps poli
tiques.

11 tira d’abord â boulets rouges fur les 
parlements. Pour cela il fît une revilïon gé
nérale des procès criminels & ignominieux, 
qui avoient été jugés depuis plufieurs an
nées dont il prouva, ou voulut prouver

que
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qne le.s ientences étoient injuftes. Comme 
la plupart des coupables avoient péri fur 
l ’échafaut, il plaida en faveur du crime 
contre le Bourreau. Ce fut un fpeétacle 
nouveau pour la France, de voir des hom
mes, dont la mémoire avoit été flétrie par 
la loi, être mis au rang des illuftres in- 
nocens. Il rehabilita, pour ainii dire, la 
roue, & donna des grades à la potence. 
L ’Hiftoire ne dit point qu’aucun auteur 
jufqu’ â lui, ait formé une telle entreprife. 
L ’horreur qu’on a pour certains crimes a 
établi qu’il falloit brûler les procédures, 
pour les effacer de la mémoire des hom
mes.

Le plus grand crime, que puiife com
mette un auteur, eft de répandre une ombre 
fur les tribunaux. Depuis que les états 
ont perdu leurs Loix, il ne refte d’autre 
fimulacre, pour contenir les hommes, que 
celui de la juftice, dont ils font l ’image. 
Les méprifer, leur faire perdre l ’eftime 
publique, c’eft fe rendre coupable de Leze- 
Magiftrature, auifi criminelle que celle de 
Leze-Majefté. On va fentir le mal que

font
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font ceux qui cherchent à rendre méprifable 

Cette première branche de l ’adminiftration 
judiciaire.

Le refpeéb pour les Tribunaux, fuppofe 
un retour de ce corps pour les fujets, &  par 
conféquent des fujets pour les juges. C ’eit 
une chaîne qui lie toutes les parties du 
corps civil, dont on ne peut rompre un 
chaînon, fans caufer une léfion dans la 
police générale du gouvernement, d’où, 
dépend l’ordre public.

On accufe fouvent les juges de donner 
des fentences injuftes ; le merveilleux feroit 
qu’ils n’en donnaffent pas. On fent quel 
prodige ce feroit, que dans l ’embarras &  
la confufion des affaires, qui paifent par 
les mains de tant de fupots de juiUce, qui 
cherchent à tromper les juges, il ne s’en 
trouvât aucun où ils ne fuflént trompés. 
Il n’eft pas donné aux hommes de porter 
la préfciencejufqu’ à cette perfection.

Pendant que l’auteur des annales livre des 
batailles au grand corps politique, aux 
chamb res de juftice, aux Miniilres, aux 
gens en place, aux fociétés littéraires, il

fait
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fait la petite guerre avec les favans ; il at
taque la Harpe, d’Alambert, Marmontel. 
Pankoukeftfurtout fon hydre; chaque page 
eft marquée par fon nom, &  chaque nom 
compofe une fatire. Il s’en prend enfuite 
aux grands de l’état, aux Maréchaux de 
France, aux officiers généraux, aux cheva
liers du premier ordre, le gouvernement 
ordonne qu’on l’arrête, a-t-il eu tort ?
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O B S E R V A T I O  NS

P R E L I M I N A I R E S

S O N  A V I S .

^AUTEUR des mémoires de la bajlille,
pour préparer i’efprit du leéteur aux 

fupplices & aux tourmens, qu’il a endurés 
dans ce château, dont il annonce le plan 
dans ion avis à toutes les nations de

En fait de tourmens, c’eft du premier ta
bleau des fouffrances que depend la premi
ere impreiïion de douleur, &  on fait qu’ une 

/ # «  lions n’eit pas un lieu bien accommo
dant.

Après cette dénomination, il entre en 
négociation avec l ’Angleterre. Ceux qui

S U R

l ’Europe, appelle fa prifon la fojje aux lions.

ont



ont lu les journaux, qu’il publia dans ion 
premier voyage dans cette iile, favent que, 
quoiqu’il ne fût pas en guerre ouverte avec 
la nation, il avoit fait quelque petite fortie 
fur fes utenciîles de table, comme ferviettes, 
fourchettes, couteaux, ainfi que fur le gra
vier des allées du Parc qui empêchent, di- 
foit-il, d’y marcher.

Quoique les Anglois ne mangent pas bien 
&  promènent mal ; ils ne veulent pas 
que les étrangers le leur reprochent. Ils 
ont raifon. Pourquoi une nation chez elle, 
ne pourra-t-elle pas manger comme elle 
veut, &  promener comme il lui plait ? 
Parce que les François ont à leur table des 
ferviettes, des fourchettes à trois fourchons, 
des couteaux pointus «St que les allées de . 
leurs promenades font fablées, faut-il que 
les Bretons les imitent en cela ? C ’eft 
bien aii'ez qu’ils aient adopté leur petit 
chapeau, & leurs longues queues, & qu’ils 
aient pris aflez de goût dans leur 
idiome, pour avoir fubftitué à l ’ancien 
how do you do? établi en Angleterre 
avant Guillaume le Conquérant, le comment

C a vous

( 3 5  )



É w y w v

Ni

w.

I j
II

vous portez-vous ? C ’eft bien affêz que les 
Dames angloifes foient habillées comme les 
françoifes, &  que celles de la cour de Weft- 
minfter reffemblent à celles de Verfailles 
qu’elles les imitent en tout jufques dans 
leurs mœurs, qui du tems de la Reine 
Anne étoient les antipodes de celles de la 
France»

Comme une guerre mene à Fautre 
&  qu’un petit combat conduit à une 
grande bataille, l’auteur du journal avoit 
ofé porter fes regards fur les Loix & la 
eonflitution fondamentale ce qui en A n
gleterre, eft le plus grand péché politique, 
que puiife commettre un écrivain étranger, 
&  pour lequel il n’y  a point de remiilion^ 
à moins de rétractation. O11 fait ce qu’il 
en coûte à un auteur, lorfqu’il eft obligé 
de faire amande honorable devant la nation 
qu’il a critiquée à laquelle il faut qu’il 
avoue publiquement qu’il s’eft trompé ; 
fur tout lo-rfqu’il eft vain, fier, fuperbe, 
audacieux & hautain.

L ’auteur, pour terminer ce différent, 
qui auroit pu le faire chaffer une fécondé
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fois de l ’Angleterre, établit un traité de 
paix mental & foufentendu entre lui &  la 
nation, dont voici à-peu-prés les articles 
préliminaires: i .  qu’à l ’avenir, il aura
meilleure opinion de la conftitution Britan
nique ; 2. qu’il rectifiera iês idées fur ce 
qu’il a penfé jufqu’ici d’elle ; 3. que
d’hors-en-avant, il lui rendra hommage ; 
4. que dans la fuite & à jamais, il y aura 
une union entière & parfaite entre lui ôc 
les leCteurs bretons; 5. qu’il mettra un 
éloge à la place de la cenfure, qu’ il avoit 
faite autre-fois de la nation ; ce qui en 
matière de négociation, pourrcit s’appeller 
l ’emplâtre politique, &c. &c.

11 falloit fans doute que ces articles fuf- 
fent dirigés &  préparés avant la fortie de 
fa prifon, puis qu’il dit que la baitille eft 
un excellent microfcope pour aprécier 
l ’Angleterre &  fes Loix..

Comme en quittant cette fécondé fois 
la France, 11 s’en eft exilé à jamais, &  
qu’il va être reclus dans la Grande-Bre- 
tagne, il cherche à fe faire ami des Bre
tons par des louanges. A  fes difcours

C 3 flatteurs,



( )

flatteurs, il me femble que je vois un 
prifonnier, qui careife fa prifon & qui 
cherche à faire fa cour à fes goéliers.

Mais outre cette nouvelle amitié, qu’il 
contracte avrec les Anglois, il en a une au
tre perfonnelle avec la Grande-Bretagne, 
il y  vient adorer une petite idole, qui 
tire ion origine &: fon nom de la côte des 
guinées, pour laquelle il fe fent une dévo
tion particulière.

Après quelques lieux communs fer la 
liberté des Bretons qu’on lit tous les matins 
à Londres dans le Aîornrng Pofc, à raifon de 
trois fols par leçon de politique angloife, 
il annonce dans fes nouveaux journaux, 
qu’il doit publier un amas de connoif- 
fançes & de favoir, dont il déployera les 
vues ce les principes. En Angleterre il 
faut que les projets de Littérature morale, 
comme ceux de phyiique expérimentale, 
foient furprenans &  étonnent par leur im- 
menfité ; Sur-tout, s’il eft poflible, qu’il 
foit impoffible- de les expliquer. On fe 
fouviendra toujours à Londres de cet Ita
lien, qui promit de faire entrer un gros

Arlequin



Arlequin de cinq pieds iix pouces dans une 
bouteille de pinte, le tout in naturalibus &  
fans autre fecours que celui de la phyfique 
expérimentale. L ’infuiion de 1 Arlequin 
devoit fe faire fur le petit théâtre de Hay- 
Market en préfence de tous ceux qui vou- 
droient payer, pour voir une chofe qui 
n’étoit jamais arrivée dans le Monde & qui 
n’arriveroit que cette fois-là. Le jour in
diqué dans les papiers pour ce grand phé
nomène en phyiique, le nombre des fpeéta- 
teurs fut très grand à ce théâtre, ainii que 
celui des guinées à la porte, avec lefquelles 
le phyiicien difparut. Il ne faut pas croire 
que ce fut la plus vile populace Angloife, 
qui affifta à cette célébré expérience ; les 
grands de l’Etat voulurent auiîî y partici
per. Monfeigneur le Duc de Cu ..  . nd, Gé- 
néraliffime de laGrande-Br . . . .  ne, y  per
dit la meme épée, qu’il avoit manqué laif- 
fer à Hanovre.

L ’auteur des mémoires de la baftille, 
promet l’explication d’ un problème peut* 
être auiîi difficile à pénétrer dans l ’efprit 
humain, qu’Arlequin dans la bouteille ; 
celui de refoudre la grande queftion de

C 4 l'étendue



Vétendue ou des bornes du pouvoir refpeciif 
des Souverains Jur les Sujets &  des Sujets fur 
les Souverains. Abîme profond, dans le
quel les politiques les plus éclairés fe font 
perdus ! 11 déclare que ce font les fers de
la ballille, qui lui ont fait former le def- 
fein de rompre ceux de toute l ’Europe, 
afin de délivrer les différentes nations du 

joug de la fervitude : projet auflï magna
nime qu’impraticable, par la grande raifon 
que depuis le defpotifme des Rois, tous les 
Peuples qui compofent la République gé
nérale, font fi bien liés qu’ils ne fe délie
ront plus.

Il promet auffi de donner la folution de 
ce qu’on appelle /’enregiflrement : autre labi- 
rinthe où fe font égarés les plus beaux gé
nies. On difpute, dit-il, fur l’efficacité de 
ce terme &  fur l ’idée qu’il y  faut attacher. 
Il y  a long tems que je me fuis engagé à 
trancher la queftion. C ’eft bien hardi de 
s’exprimer ainfi, dans un pays & fous un 
ciel, où il y  a tout plein d’hommes qui 
voient la grande lumière. Il annonce en 
même tems l’éloge philofophique de Mon- 
fieur de Voltaire. Il feroit tems d’aban-

donner



donner cette Littérature des éloges ; 
parce que ceux qui les méritent n’en 
ont pas befoin, & que ceux qui en ont 
befoin ne les méritent pas. Celui de Mon
tesquieu quoique très bien écrit, eft le plus 
inutile qui ait jamais paru. Si jefefois l’éloge 
de l ’auteur de la Henriade, je me bornerois 
à celui de ion nom. Ce n’eft pas que je ne 
le mette au rang des premiers génies ; 
mais il a tout ce qu’il faut pour paffer 
pour beau génie, ce qui eft le premier ta
lent dans un fiécle, où le coloris du tableau 
dans l’art d’écrire l’emporte fur le deffein.

Il annonce également des traités de la 
fupprejjion de Mendicité, &  plufieurs au
tres morceaux de Littérature, dont il fe 
propofe de remplir fon plan en entier. 
Ainii tous les foufcripteurs voient d’avance 
la valeur littéraire qu’il leur va donner 
pour celle de deux guinées. Dieu veuille 
qu’il y ait de l ’intrinfeque &  que la pièce 
vaille la monnoie ; c’eft-à-dire, qu’une mer 
de paroles ne noyé pas ces grands fujets. 
Lorfque dans une feuille périodique, l ’au
teur eft dans l’habitude de dire beaucoup, 
il eft difficile qu’il puiffe s’accoûtumer â

ne
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ne dire que ce qu’il faut. Le ftile prolixe 
eft une maladie de l ’efprit, dont les écri
vains qui en font attaqués, ne guériffent 
point, ils ne quittent la parole, qu’avec la 
vie. Il y  a un grand défaut-dans les jour- 
neaux ; c’eft celui de la mefure des phrafes 
&  des mots ; il faut que le leéteur pour ion 
argent, reçoive une certaine quantité de 
pages imprimées. Il n’ importe quel que 
foit le rempliifage, pourvu qu’elles foient 
remplies.

Le transfuge regarde fon retour à la li
berté après vingt mois, comme un mira
cle. Il a raifon. Il y  % bien des gens à la 
Baililie, qui depuis dix ans, invoquent cha
que matin dans leurs prières tous les faints 
du paradis fans l’obtenir. Cela vient de 
ce que les miracles de la Baililie fe font à 
Verfaiîles ; or, fi le prifonnier n’y a pas 
quelque grand faint protecteur, il rifque 
fort de n’en pas voir opérer aucun en la 
faveur de long tems.

Il efpere qu’a près cette mort de vingt 
mois, comme il l ’apelie, il aura affez de 
force & de fan té, pour reprendre fon tra

vail



vail ; ainjt foit - il. Car ii vaut mieux 
pour le genre humain, qu’un écrivain 
refte enfeveli dans le tombeau des morts, 
que de reifufciter pour inquiéter les vi- 
vans.

En attendant le dévelopement de ces 
grands morceaux de littérature,il fait paiïèr 
le leéteur au travers d’un long procès ver
bal contre fon correfpondant de Paris, M . 
le Quefne.

Il feroit à fouhaiter pour le monde litté
raire, que les auteurs à feuilles périodiques, 
fe miffent bien dans l’efprit, que leurs af
faires particulières n’ont rien de commun 
avec celles des lettres ; qu’on les paye 
pour lavoir ce qui fe pafle dans la républi
que générale, & non pas dans leur domef- 
tique ; que c’eil une indécence de parler de 
foi, lorfqu’il faut parler des autres.

Il apprend à toutes les nations de l ’Eu
rope que ce Monf. Le Quefne eft un ef- 
pion qui l ’a livré à la police, &  qui lui a 
volé cent mille francs. On ne foupçonne- 
roit pas un gazettier à la quinzaine, d’avoir 
une pareille fomme en referve, fi on ne fa-

voit



voit que les faifeurs de journeaux, font les 
gripe-fols de la librairie, qu’ils lèvent tontes 
les années de fortes contributions fur leurs 
leéteurs, à qui ils font payer jufqu’au vuide 
de leur efprit. On pourroit les appeller les 
traitans de la république des lettres, ou les 
financiers littéraires. Cependant fon procès 
n eit pas legal. Dans aucune affaire on ne 
peut etre a la fois, juge & partie. Entre 
1 accufateur d’un vol &  le voleur, il faut 
un tiers; ce tiers eft le juge, qui prononce 
fur le fait. Avant la fentence, celui qui 
nie, efi: auifi bien fondé que celui qui prou
ve ; ou pour mieux dire, les preuves de 
l ’un &  le déni de l ’autre font nuis, parce- 
qu’iis font privés des formalités requiles : 
jufqu’à celles-ci, celui qui acculé un autre 
de voleur, peut être appelle en juftice, en 
réparation d’honneur, & le voir condamné 
aux dépens, dommages & intérêts. Il peut 
même y avoir uïie peine affiiélive,fuivant le 
caraétere deceluiqui accule & le rangdecelui 
qui eil accufé.Il dira qu’il expofefon accula- 
tion fous les yeux du public, qui doit.en ju 
ger. Mais ce n’eft pas a liez, il faut que l’af

faire



faire foit évoquée devant les juges, qui ont des 
réglés certaines pour distinguer les innocens 
des coupables: que s’il ne veut pas commettre 
l ’affaire devant un tribunal, la plus grande 
grâce qu’on puifîè lui faire, c’eil de croire 
qu’il s’eil trompé & que le voleur qu’il accu- 
fe, n’elf pas celui qui l’a volé. Il eft éton
nant que lui, qui fe plaint prefqu’à chaque 
page de fes mémoires d’avoir été arrêté &  
détenu en prifon fans aucune forte de pro
cédure, ofe, fans la moindre formalité, ap- 
peller voleur un citoyen qui a la réputation 
d’honnête homme.

Il fait un autre confidence au public, 
dont il auroit bien pu fe paifer. Il lui dé
clare que, dans les premiers momens de fa 
détention,tout étoit perdu pour lui fans les 
foins d’une femme qu’il appelle fon amie, 
&  à qui on pourroit donner ici un autre 
nom, iî la décence le permettoit. C ’eib 
une femme qui s’eft arrachée des bras de 
l ’hymen, pour fe jetter dans ceux de la dé
bauche ; &  qui, ayant perdu la retenue &  
la modeftie de fon fexe, vit fcandaleufement 
avec lui.



Il eft inouï que dans un iïécle, où la phi- 
lofophie a épuré la morale pratique, on 
cherche à trouver dans les affociations clan- 
deftines des qualités juftificatives. L ’a
mour impudique éteint toutes les vertus ; 
&  ii dans l ’habitude du crime on en 
fuppofe quelqu’une, qui lui reflèmble, 
c’eft que la conformité des vices fait 
la conformité des goûts. Il annonce en- 
fuite à l ’Europe la marche qu’il tiendra 
dans fon nouveau journal, le caractère 
qu’il y  déployera ; favoir, une franchife 
impartiale, des vérités falutaires, des mé- 
nagemens, de la hardieffe, avec une at
tention fcrupuleufe à refpeéter les mœurs : 
voilà, dit-il, ce que les annales ont tou
jours offert &  qu’elles offriront toujours. 
Ici la négative eft inutile; c’eft au leéteur à 
juger fi ç’a été leur caraétere.

Après tous ces préambules, ce qui pa- 
roît l’affeéter le plus, c’eft de favoir com
ment fon journal percera en France; car 
c’eft là où doit fe faire le trafic de fes idées, 
&  fi l ’on peut s’exprimer ainiï, le grand
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commerce de fes penfées. Les livres Fran
çois à Londres ne forment qu’un point im
perceptible de la littérature générale. Les 
Bretons penfent que ce n’eft que dans les 
Républiques & en leur langue, qu’on trou
ve les grands morceaux en politique &  en 
littérature : auffi ne lifent-ils guère d’autres 
livres que les leurs : c’eft qu’ils jouiffent 
d’une plus grande liberté, &  que pour écrire 
bien, il faut que l’efprit foit délivré des en
traves de la cenfure. Il doute que la porte 
de France veuille fe charger de fes paquets, 
comme elle s’en chargeoit autrefois. Il 
croit que Ion Hiftoire de la Bartille pour
ra leur en fermer la porte ; &  il y  a toute 
apparence qu’il croit bien. Mais revenant 
bientôt fur fes pas, il dit avec cette confi
ance qu’il a pour fes ouvrages : fous quel 
pretexte pourroit-on en autorifer la fupprefîon ? 

cette hljloire n e f pas uu libelle, mais feulement 
l 'expofè d'une tyrannie monfrueufe, que je  dé
nonce à l'Europe, je  fgne. Il y  a cent figna- 
tures moins offenfantes pour l’état que 
celle-ci, dont les auteurs ont été renfermés

pen-



pendant dix ans à la Bailille, fans que 
perfonne ait imaginé que le gouvernement 
étoit injuite à leur égard.

O B S E  R V  A  T I O  N S

S U R

Les MEMOIRESde la BASTILLE,

S I on ne peut lire aucune hiitoire, qui 
ne contienne quelque fauffeté ; il n’en 

eft aucune au moins qui ne renferme quel
que vérité. D ’après cette aifertion, il eft 
inouï, qu’il fe foit trouvé un auteur, qui 
ait compoié un roman d’ un établiffement 
que tout le monde connoît ; &c qu’on puiife 
lui reprocher d’ avoir fait un livre, où il

met



met une impofture à chaque page, &  d a- 
voir pouffé l ’un poil: u re au-dela de cent 
foixante pages. L ’Hiftoire de la Baftille eft 
le menfonge le plus long qui ait jamais ete
imprimé. *

On fe plaint qu’un écrivain avoit fait les 
mille & une nuits ; ouvrage rempli d’inu
tilités. On pourroit reprocher à celui-ci 
d’avoir fait un livre compolé de mille &  un 
menfonges.

Voici fon début, 44 Je fuis en Angleterre, 
44 il faut prouver que je n’ai pas pu me dif- 
ii penfer d’y revenir. Je ne fuis pius à la 
44 Baftille, il faut prouver que je n’ai jamais 
44 mérité d’y  être. 11 faut faire plus ; il 
44 faut démontrer que jamais perfonne ne 
44 l’a mérité. Les innocens, parce qu’ils 
44 font innocens ; & les coupables, parce 
44 qu’ ils ne doivent être convaincus, jugés, 
44 punis que félon les loix, &  qu’on n’en 
44 oblerve aucune en arrêtant & dépofant 
44 un homme à la Baftille.”

Ce dernier eft le grand cheval de bataille, 
fur lequel montent ceux qui voudraient fe 
fouftraire à la jurifdiêiion littéraire du gou-

D
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ve'rnement d’un feul, bien différente de celle 
de plufieurs. On vient de voir que les au
teurs doivent fe conformer à la nature & 
aux principes du gouvernement, dans le
quel ils lonr nés, & que lorfqu’ils s’en 
écartent, ils fe rendent coupables de leze-lit- 
térature, qui, lors qu’elle conduit à celle de 
Majefté, mérite la détention. Cela n’eft 
pas ainii dans les états républicains. En 
Angleterre, c’eft par la loi feule qu’un ci
toyen peut être arrêté & détenu en prifon 
avec les formalités qui en font une fuite ; 
il faut que cela ioit de même dans un gou
vernement, où chacun étant citoyen, a 
part à la légiflation fuprême, & où le Roi, 
qui eft le premier citoyen de l’état, n’ayant 
pour toute diftinéhon que fa couronne, ne 
peut point enfreindre les privilèges de ceux 
qui la lui ont placée fur la tête ; & il feroit 
bien dangereux, dans ce gouvernement,que 
le roi pût faire arrêter les citoyens qu’il 
voudrait & les tenir en prifon tout le tems 
qu’il fouhaitteroit : bientôt la République 
deviendrait une monarchie abfolue. Ainii 
la légiflation fondamentale a-t-elle bien pris 
garde que l’autorité royale fût elle-même

fubor-
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fubordonnèe à la loi. Mais l’état monarchi
que eft fondé für un autre principe ; ii tire 
fa iource du gouvernement paternel, dont 
le chef, qui eft le roi, eft le pere de la ré
publique, qui eft la famille générale. Dans 
la vie civile, demande t-011 compte à un 
pere de la maniéré dont il conduit fes en- 
fans ; & dans la pratique, des punitions 
qu’il exerce contre eux ? Voilà pourtant 
fur quoi font fondés ces difcours vagues & 
indéterminés, ces plaintes ameres, qu’on 
lit dans tant de livres, didtés par le défaut 
de formalités. Je n’examine point ici fi le 
gouvernement républicain vaut mieux que 
le monarchique ; fi celui-là eft plus con
forme à la liberté politique que celui-ci ; il 
ce dernier n’eft pas plus près de la fervitude 
que le premier; il fuffit qu’il foit établi eu 
France. Je n’en cherche pas d’avantage.

Une Baftille établie à Londres feroit un 
établiflement monftrueux, qui ne tendrait 
pas à moins qu’a renverfer l’empire, ainil 
qu’une liberté en France, qui donnerait le 
droit à chaque fujet de s’oppofer aux volon
tés du Roi, ou qui lui en demanderait
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compte, renverferoit l’ordre de ce gouver
nement. L ’anarchie y ferait tout au près.

Voici d’autres réfleétions : il ferait dan
gereux dans cette monarchie, que certains 
crimes commis par les citoyens d’un ordre 
fupérieur, devinflent publics; c’eft-à-dire, 
qu’ils fuifent jugés juridiquement félon les 
formes ordinaires. On verrait fouvent le 
fang de la première nobleife couler fur l ’é- 
chafaut, & le bourreau flétrir des familles, 
dont les ancêtres ont rendu des fervices im
portais à la couronne. On fait que le gou
vernement monarchique efl: fondé fur l ’hon
neur. Dans cet état il faut ménager ce 
raifort, qui étant, pour ainfl dire, l’ame 
de la république, donne l’aélion & le mou
vement à toutes les parties qui le compo- 
fent. Flétriifez deux cens maifons de gen
tilshommes en France, & la monarchie efl; 
perdue. Qu’on prenne garde que je ne dis 
pas qu’il faille étendre l ’autorité arbitraire 
&  indépendante des loix dans tous les cas. 
Il ferait abfurde de dire que les formalités 
feraient nuiflbles dans les différentes confti- 
tutions monarchiques. Dans tous les

gou-
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gouvernemens, elles font néceflaires, par ce 
qu’elles font l’ image de lajufhce humaine, 
qui les requiert. 11 faut efpérer que le 
confeil de France, en étendant un jour fes 
regards iur cette branche de la jurifdiction 
correétionelle, distinguera les délits, dont 
la détention mérite des formalités, des let
tres de cachet qui n’en demandent point, & 
que dans plufieurs cas, on plaidera les af
faires à la Baitille, comme on les juge au 
palais.

L ’auteur des mémoires, après avoir ap- 
pellé ce château la fojjè aux lions, renchérit 
fur ce mot en le nommant l’enfer, parce 
que les fupplices qu’on y endure, appro
chent de ceux qu’éprouvent les damnés : 
mais il ne dit pas leur qualité. Lorfqu’en 
fait de fouffrance, on ne défigne pas fon 
caractère particulier, on a tout l ’air de n’a
voir parlé que d’une peine imaginaire. Il 
y a tout plein de gens à Paris, qui ont été 
à la Baitille; ils vous diront qu’ils n’ont 
éprouvé d’autre fupplice, que celui d’avoir 
perdu leur liberté. Mais l ’auteur des mé_ 
moires fait que les républicains voient avec

une
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une forte de plaifîr les tableaux des fouf- 
frances, que les rois font endurer à leurs fu- 
jets, pour avoir ocçafion de les qualifier des 
tyrans. Il ne lui en faut pas d’avantage 
pour fabriquer une fable infernale. C ’eït 
une méchanceté réfléchie. Pour don
ner une idée affreufe de ce château, il 
le repréiente comme une gouffre, où la 
F raiice précipite fans diftinétion tous les 
rangs, toutes les claiîès & toutes les condi
tions. Dans Ion tableau des damnés de la 
Baflille, on y voit Louis XIJ, Luxembourg 
Pucelle, la Bourdonnée, avec un group d’An- 
glois, d’Allemans, d’italiens, pour l'orne
ment du tableau,

Les gardiens de le Baflfilie, ajoute-t-il, 
n’ont pas à la vérité les eaux du fleuve Le- 
thé, pour détruire dans la mémoire des vic
times de l’état, ce qui fe paife à la Baflfille, 
je dis au contraire qu’ il faut qu’ils l ’aient, 
puilque de tant dé perfonnes, qui y  ont été, 
il n’y en a pas une qui en ait confervé la pre
mière idée. Mais n’a-t-on pas trop de mé
moire, lorfqu’on fe fouvient tout l'eul de ce 
dont perfonne ne peut fe fouvenir ?
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11 dit qu’on force les prifonniers, en 
fortant de cet enfer, de ne pas révéler le 
fecret qu’ils y ont apris. 11 n’eft point de 
fecret plus facile à garder que celui qui 
n’en eft pas un.

Malgré cette prodigieufe quantité de té
moins, dit-il, qui ont vifité involontaire
ment ces abîmes, les intérieurs en font 
très peu connus. Il eft étonnant qu’il les 
connoiflé, & qu’il en foit affez initruit 
pour en faire des mémoires. Ceux de la 
Porte, de Gourville, de Madame de Staal n’en 
apprennent prelque rien au public ; pour 
lui, il va lui en apprendre beaucoup. Ce
pendant, ajoute-t-il, dans ces tems-là les 
prifonniers recevoient des viiîtes, fe fré- 
quentoient, fe voyoient, mangeoient en- 
l'emble, invitoient à leur table les officiers 
majors du château, & fe promenoient dans 
le jardin. Il eft bien furprenant que cette 
communication ne les ait mis au fait de rien 
& que lui, fans ce fecours, foit au fait de 
tout. A moins d’être forcier, il eft im- 
poffible de favoir tant de choies. Il eft fi 
prodigieux fur cette reminil'cence, qu’il fait
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tout ce que le monde ignore. Je l’appel
lerai volontiers ie mafque de fer de la Baf- 
tille, qui avoit en lui un fecret que fon 
cœur feul renfermoit. Il dit fur ce châ
teau une choie d’autant plus nouvelle qu’elle 
eft impoffible ; qu’à la Baililie on multi
plie les lupplices à proportion de l ’inno
cence. Çonnoit-on aucun fyftême de gou
vernement auffi cruel, pour avoir formé 
une inftitution fi barbare? “  Denis, le ty- 
44 ran lui-même, dit-il, ne l’ imagina ja- 
44 mais ; car tous ceux qu’il retenoit dans 
44 fon Donjoun, étoient réputés coupa- 
44 blés.”  Lorfqu’on compoie une fatire 
fur le gouvernement, du-moins faut-il 
qu’elle foit probable, & qu’elle ne bleife pas 
toutes les idées des conftitutions établies 
fur les hommes depuis la création des fo- 
ciétés politiques.

Le defpotifme, reprend-il, 4* qui fait du 
<4 filence un des tourmens de la Baitille

5

4> quand on y eft, tâche d’en faire un de- 
“  voir quand on en fort. On fait jurer 
44 aux prifonniers, avant leur liberté, qu’ils



44 ne révéleront rien de ce qu’ils ont pu y 
44 apprendre.”

Il femble douter que ce ferment lie celui 
qui l’a fait. 11 le lie fi bien qu’il ne peut le 
rompre, fans être parjure. Un honnête hom
me ne viole jamais le ferment qu’ il a fait, 
quelque moyen qu’on ait employé pour lelui 
faire faire. Il fuifit qu il 1 ait fait une fois 
pour qu’il ne puifle plus le fauifer. Ce n’eft 
qu’a cette condition qu’il eil rentré dans la 
fociété ; il ne mérite donc plus d y etre 
puifqu’ il viole le ferment qui lui en a ou
vert la porte.

Il cite pour exemple Delion,qui rompit le 
ferment quel’inquifitionlui avoit fait prêter, 
&  dont il le crut relevé. Mais aucun tri
bunal n’a ce droit, parce que la religion du 
ferment eft d’un ordre fupérieur à l’autorité 
des tribunaux. Depuis que les gouverne- 
mens ont perdu leur loix, c’eft le leul frein 
qui refte pour lier les hommes. En An
gleterre le ferment entre dans toutes les af
faires. Si la jurifprudence perdoit ce ref- 
fort, lajuftice n’en auroit plus.
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Dans cet endroit l ’auteur du mémoire 
cherche à fejuftiher de l'on fécond voyage 
en Angleterre, qu’il regarde comme indif- 
penfable : & pour cela, il prend la chofe de 
loin. “  Après ce qui s’ètoit paifé entre M. 
“  le Comte de Vergennes & moi en 1777, 
“  dit-il, c’étoit de tous les politiques de 
“  l’Europe, celui avec lequel j’aurois dû 
“  avoir moins de relation. Cependant la 
44 cour de France & celle d’Angleterre, re- 
“  prend-il, étant à la veille de fe brouiller, 
44 j ’écrivis â ce miniftre avec la même con- 
44 fiance qu’on a en un homme d’état, avec 
44 qui on n’a rien à fe reprocher. Je lui 
44 mandoisque la guerre étant à la veille de 
44 le déclarer, je répugnois de refter dans 
44 un pays, qui alloit devenir l ’ennemi de 
44 la France.”

Voilà bien de délicateife pour un trans
fuge ? Voilà bien d’amour pour un gou
vernement contre lequel il s’étoit révolté 
ouvertement ? Mais la véritable raifon, 
dont la guerre lui fervoit de prétexté, pour
repaifer en France, c’eft qu’il s’étoit fait
beaucoup d’ennemis en Angleterre par la



plume mordante ; qu’on lifoit moins fotv 
journal ; que le nombre des foufcripteurs di- 
minuoit tous les jours ; que la dépenfe de la 
brochure en excédoit le revenu ; qu’il s’étoit 
brouillé avec tous ceux qui avoient des in
térêts avec lui ; que la nobleife commençait 
à lui retirer ion eftime ; qu’il ne voyoit 
plus per bonne, & que perfohne ne le voy
oit.

Monfieur le Comte de Vergennes lui ré
pondit avec cette honnêtteté Sc cette poli- 
teiTe dont il ufe envers ceux qui ont recours 
à lui. Il lui demandoit s’il pouvoir reve
nir en France ; ce minière lui répondit 
qu’il le pouvoit. Deux fois il fit la même 
demande, &  deux fois il reçut la même ré
pou fe.

Sur cette fauve-garde, comme il l’ap

pelle, il quitta la Grande Bretagne, fe ren
dit dans les pavs-bas, & fe fixa à Bruxelles. 
Il ne dit pas les raifons pourquoi il choifit 
cette ville ; mais je les ai dites. Il fit plu- 
iïeurs voyages en France, fe fit voir à Pa
ris, & parût à Verfailles où il parla aux mi
nières. Il 11e s’agièbit donc pas alors de la

lettre
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lettre de cachet, & encore moins de trahi - . 
Ion, dont il les a accules depuis. Un feul 
exempt de la police eut pu confommer toute 
la trame de cette prétendue perfidie. Ce 
qui prouve qu’il ne fut enfuite arrêté que 
parce qu’il méritoit de l’être. Cependant 
il faut examiner ceci; comme c’elf l’endroit 
fur lequel il ie recrie le plus, je m’y arrê
terai quelques moments. Il y a une me- 
fure de pardon, qui finit là où recommence, 
le délit, pour lequel on a été pardonné ; de 
manière que le prince ou le magiilrat qui 
l ’accorde, n’eft plus obligé de maintenir la 
parole ; fans quoi une première grâce fuf- 
fifoit pour toutes les offenfes.

Il fut arrêté le 27 Septembre 1780. 11

reproche au miniftre de la police de l’avoir 
fait arrêter en plein jour; comme fi ce tri
bunal devoit choifir les heures de ceux dont 
le roi a ordonné la détention, & qu’il eut 
des ménagemens à garder pour des indivi
dus, déjà reconnus coupables ; puiique 
leur conduite a obligé le gouvernement de 
fixer les yeux fur eux. Il eft vrai qu’on a 
quelque fois ces égards pour des princes ou

des



des grands de l’état, jamais pour des écri

vains.
Il donne à fon arrêt le nom d’un oppro

bre réfléchi & combiné : aucun de ces deux 
noms ne lui convient.

Son élargiflèment, felon lui, n’eft pas 
moins inhumain que fa détention. Il dé
clare qu’après vingt mois, les portes de la 
prifon lui furent ouvertes ; mais que fa li
berté commença par un exil. Il appelle 
celui-ci une peine. On peut lui prouver 
que c’eft une grace. Pour cela, il taut re
monter à des principes, fans quoi on.parle 
toujours de la juflice diftributive & des mo
difications qui en font une fuite, fans s’en
tendre.

Je dis qu’en fait de détention, il n’y a 
guère que des grands politiques ou des hom
mes d’état, qui, par leurs intrigues ou leurs 
menées, excitent l ’animadveriion du roq 
ou le reifentiment des miniftres. C ’eft a- 
lors que les pallions des deux partis, en fe 
heurtant les unes contre les autres, excitent 
des haines & des vengeances, dont le plus 
foible devient la vi&ime. Mais il n’en eft



pas ainfi d’un chétif mortel, inconnu à la 
cour & fou vent méprifé à la ville. On le 
livre à la police qui eh chargée de fa per- 
fonne à la Baftille. Celle -ci, après avoir 
examiné l’affaire, mefure la peine de la dé
tention par celle du délit, & pour l’ordi
naire en abrège le tems, pour deux raifons; 
la première, parce que les prifonniers de ce 
château font aux frais du roi & à charge à 
l ’état ; la fécondé, que le magiftrat de la 
police n’a ni ne peut avoir aucun reifenti- 
ment perfonnel contre eux ; ce qui rapro- 
che le terme de leur élargiifement ; car les 
hommes, fur-tout les miniftres, (on a beau 
leur donner un autre caraétere) font tou
jours bons, lorfqu’ils n’ont aucun intérêt 
à être méchants : ainfi la commutation de 
la peine eft toujours une fuite du premier 
délit, pour lequel on a été arrêté.

11 le plaint d’ailleurs de ce qu’on lui a 
fait un miilere de la détention & de fon 
exil. Ce n’eft point un miftere ; c’eft l ’ef
fet du gouvernement monarchique, où le 
prince fe referve le fecret du délit, ainii 
que celui de la grâce. Peut-être que cela

feroit
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le roi t mieux, s’il en étoit autrement ; mais 
cela eft ainiî, & un écrivain, à force de 
propos indécens, ne changera pas l ’ordre 
des chofes. Ce n’eft point au fouverain ni 
à fes agens, qu’il faut s’en prendre, mais à 
la conftitution fondamentale. D ’ailleurs 
où a-t-on trouvé que les principes de tous 
les états doivent être les mêmes, & qu’il 
n’y  ait qu’ une adminiftration pour diriger 
l ’empire du monde ? On dira peut-être que 
je défends l’autorité abfolue des rois. Je 
ne la défends pas ; je la trouve établie, & 
cela me fuffit. Nous venons de voir que 
tout bon citoyen doit fe conformer aux 
loix & fur tout à l’ordre de la fubor- 
dination du gouvernement qu’il trouve 
établi dans celui où il eft né. Quelques 
mauvaifes qu’en foient les maximes, elles 
rendent bon celui qui les pratique, parce 
qu’elles donnent à fon caraélere les quali
tés propres à la conftitution où il tient. 
Boneval difoit que le véritable Turc eft celui 
qui bénit la main de l ’Iman qui, par l ’or
dre du Vizir, lui applique cent coups de 
bâton fur la plante des pieds. Le Turc à

raifon
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raifon de fe foumettre fans réfiftance à la 
volonté arbitraire duminiftre : car s’il y ré“ 
fiftoit, le Divan le forceroit à croire à l’ex
écution des Muets. Mais il s’en faut bien 
que le gouvernement monarchique en Eu» 
rope foit auffi deipotique que celui d’Afie. 
Il y  a des caufes légales, où la loi oblige le 
prince de defcendre du trône, pour fe met- 
tre au niveau de fes fujets, afin de fe voir 
juger juridiquement; car on fait qu’ un 
Roi de France peut être cité, pour rendre 
compte d’une demande qu’on lui fait. Per- 
fonne n’ignore que Louis X IV. prince le 
plus abfolu qui ait jamais occupé le trône 
de cette monarchie, eut des procès avec fes 
fujets, qu’il perdit légalement. Mais lors
qu’il eft queftion d’une correction momen
tanée, dépouillée de mort ou de peine af- 
fliétive, le prince a le droit de s’en referver 
à lui feul le châtiment, ainfi que le fecret.

Il y a des caractères inflexibles que rien 
ne change. Celui-ci fut à peine forti de fa 
prifon qu’il attaqua ceux qui après fa dé
tention, avoient été emyloyés par le gou
vernement à l ’enlèvement de fes effets à

Bruxelles.



Bruxelles. Il publia que le chargé d’af

faires de France, l’exempt de la police de 
Paris, fou fubftitut, le gardien des offi
ciers du pays, tous l’avoient pillé &  volé. 
Rien n’expofe plus un homme, comme on 
vient de le voir, à fe voir condamner à des 
réparations, que ces vols fans preuve, &  ces 
accufations fans témoins.

Dans cet endroit il veut prouver que fa 
fuitte étoit indifpenfable & fa défobéiffance 
néceifaire ; comme s’il y avoit aucun cas, 
où un fujet pût méprifer les ordres de fon 
roi & fe jouer d’un ferment qu’il a fait de 
s’y  foumettre inviolablement.

Il prétend qu’il n’a pris ce parti que par
ce qu’il y avoit un plan formé contre lui de 
le perdre pour le refie de fes jours. Ici ce 
doute fe détruit de lui-même. Le gouver
nement n’avoit qu’a le biffer dans la prifon, 
d’où il l’avoit retiré, pour remplir le plan 
qu’on veut qu’l eut formé. D ’ailleurs où 
trouve-t-on que fui une préfuppofition, on 
puiffe établir un principe de rébellion ? 
Quel eft le fujet qui en manqueroit, fi ce 
prétexte pouvoit le difculper ?

E
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Comme il faut que l’univers fâche fa def- 
tinée &  que le monde entier foit informé 
de ce qu’il va devenir, il annonce à l’Eu
rope qu’avant de s’en fuir en Angleterre, 
ion deffein était de paifer en Italie, pour 
oublier dans l’étude des monuments des 
fiécles pafiés ce qu’il a fouffert dans celui-ci. 
Mais il allègue pour raifon, que quelques 
amis l ’avoient averti, que le chemin de l’I
talie deviendrait pour lui celui de la Baf- 
tille. 11 dit, &  parce qu’il dit, il defo- 
béit.

Voici un autre trait de préfomption de la 
même force ; il ajoute qu’on avoit infmué 
dans le public, qu’en fe foumettant à Tobé- 
iffance qu’on exigeoit de lui, on lui an- 
nonçoit des récompenfes ; on lui promet
tait des couronnes. Lorfque l’amour pro
pre excite la prévention, il fautdu-moins 
que la vanité foit irritée par quelque caufe 
réelle ou apparente ; pourquoi donc ces ré- 
compnefes r Pourquoi donc ces couronnes ? 
Quel fervice avoit-il rendu à l ’état ? De 
quelle utilité avoit-il été à la république ? 
N ’avoit-il pas au contraire caufé une ré
volution dans le barreau, cherché à fufciter

des
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des troubles dans le fyftême politique par 
une gazette audacieufe? N ’avoit-il pas pro
voqué les magiftrats fur leurs tribuneaux, 
pour jetter un voile fur la juftice ? &c. &c.

Un homme en place, ajoute-t-il,s’eft borné 
à me dire ; Jï vous voulez vivre ici, tachez de 
vous paire oublier. Mais il avoue qu’il a cru 
être plus fûr pour lui de s’échapper. Il dit 
vrai, &  c’eft peut-être la feule vérité, qui 
foit dans fes mémoires de la Baftille. Ce
pendant il n’a pas plutôt lâché le mot, qu’l 
voudroit le colorer. Pour s’en juftifier aux 
yeux de toutes les nations, il propofe une 
queiHon de jurifprudence politique, digne 
d’un avocat à qui il a été défendu de plai
der, favoir, Ji parce qiiune captivité fans caufe 
n a pas été fans terme, un Jujet doit fe foumettre 
aveuglément à la continuation d'une rigueur con- 

Jlamment inique dans fanprincipe. Qu’on admet
te cette queiHon dans le gouvernement, &  
il n’y  aura plus de loix, plus d’état, plus de 
république : la fociété monarchique devien
dra une anarchie ; car il n’y  a point d’indi
vidu, qui en recevant le châtiment dû à fa 
defobéiifance ou à quelque autre délit, ne

E 2 cher-



cherchât à s’en fouftraire, ne le déclarât 
hiique dans ion principe.

Il en revient toujours à la garantie de fa 
perfonne. 11 ne faut pas oublier, reprend- 
il, les promefîes du miniftre fur celle-ci. 
Le roi pouvoit-il donc ignorer les motifs de 
ma fécurité dans fon état ? Cet homme a 
toujours la manie de fe placer à côté du 
trône & d’intéreifer le monarque dans fes 
tracaiferies domeiiiques. On en voit la rai- 
fon, c’eft pour avoir occaiion de dire à tout 
moment qu’il a été fournis à fes ordres & 
qu’il a obéi à fes loix : mais obéit-on en def- 
obéiffant ?

A  peine a-t-il voulu prouver fa foumif- 
iïon, qu’il tombe dans le cas de rébellion ; 
il infulte par les termes les plus injurieux 
ceux qui ont donné l’ordre de fa détention. 
“  il eft inconcevable, dit-il, qu’il exifte un 
“  miniftre capable d’une cruauté auffi fou- 
“  tenue, aufiî raffinée, d’une hypocrifie 
“  auffi profonde ; il l ’eft que des hommes 
“  occupés ou cenfés occupés des affaires 
“  publiques les plus importantes, trouvent 
“  le tems de combiner une fi honteufe frau-

“  de ;



“  de ; qu’ils fe liguent ainiî pour en im- 
pofer â la fois au prince qui les honnore 

“  de fa confiance &  au public témoin de 
“  leurs démarches.”

J ’ignore, reprend-il, je le répété ce qu’on 
a pu dire au roi pour lâcher cet ordre contre 
moi. Vous l’ ignorez ? Je vais vous le dire, 
quoique je ne fois pas du confeil d’état, le 
voici ; que vous êtes un efprit inquiet, pro
pre à femer par tout le trouble & la confu
sion ; que rien n’échappe aux traits mor
dants de votre plume ; que là plûpart de 
vos feuilles portent un caraélere fatirique ; 
que vous ne refpcétez dans celle-ci ni rang, 
ni claife, ni condition ; &  que dans vos 
écrits, tout ce qui vous tombe fous la 
plume, eft de bonne prife.

Après avoir accufé les minières, il fe re
plie fur des accufations particulières. Il 
dit que fa détention à la Baftille a été cau- 
fée par des délateurs, qui l’ont accufé d’a
voir fourni à des cours étrangères, des pro
jets dangereux contre la France. C ’eft en
core ici le battre contre fon ombre pour re

cueillir
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cueillir des lauriers chimériques. Cette 
cour lui rend cette juitice de 11e pas croire 
qu’il a pu lui nuire.

Il a encore la vanité de dire qu’on 11e l’a 
aceufé de cette trahifon que pour lui ôter 
la protection de la reine, afin d’apprendre 
à l’Europe qu’il l’avoit. C ’eftun tour d’a
mour propre qui tire fa fource d’un orgueil 
faitueux. Il y a grande apparence qu’il af
fecte dans cet endroit de perdre ce qu’il 11’a- 
voit pas. Du moins les annales de Ver- 
failles n’ont jamais annoncé cette protec
tion. Il faudroit, pour l’avoir méritée, que 
fes écrits fuifent d’ un ordre fupérieur à 
ceux qui s’élèvent jufqu’au trône ; & on ne 
voit pas que fes feuilles euifent acquis cette 
réputation.

Cependant après avoir parlé long tems 
pour prouver qu’il 11’eit coupable d’aucun 
délit, il commence à croire qu’il pourroit 
bien 11’êtrepas tout-à-fait innocent. Laii- 
ions-lui faire fonmemento: “ N ’ai-je pascom- 
“  mis quelque imprudence intérieure, quel- 
“  que indifcrétion fecrette, qui puifle juiti- 
“  fier l’animadveriion du gouvernement ?

“  Nai-
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“  N ’ai-je pas choqué quelque homme puif- 
“  fan-t, qui en ait demandé fatisfa&ion ?”  

Voila des doutes qui lui font foupçonner 
la vérité. C ’effc fans doute la lettre écrite 
à M. le Maréchal de Duras. 11 eft affez de 
bonne foi, pour avouer ce que tout le monde 
fait. Il fait plus, il a la généroiité de ne 
vouloir pas la juftifier, par la raifon qu’il 
feroit inutile. Mais c’étoit une lettre, dit- 
il, que j ’ai toujours cachée, &  que Monf. 
le Maréchal n’a jamais montrée. Il eft 
étonnant que cette lettre fecrette foit deve
nue publique. Une chofe qui fe paffe entre 
deux perfonnes, qui ne la difent pas, ne 
doit pas être fuë. En un mot, reprend-il, 
quelle que fût cette lettre, quand elle au- 
roit été publique, ce n’étoit pas un crime 
d’état, qui méritât vingt mois de prifon. 
Ici l ’auteur des mémoires fe trompe de 
nombre, il veut dire vingt ans. Si un gefte, 
fi un ligne, fi un mouvement de main, peut 
attirer cette détention : à plus forte raifon 
une lettre offenfante, un libelle, peut mé
riter ce châtiment. La loi diftingue ici les 
cas. C ’eft la diftance qu’il y  a du rang de

E 4 celui
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celui qui écrit la lettre à celui qui la re- 
çoit, qui fixe la nature de la punition. 
Entre deux ieigneurs du même rang, 1 é- 
pée égahfe l’otfenfe ; mais loiiqu il y en a 
un d’ une baffe extradion, la prifon iupplée 

â la fatisfadion.
Cependant il croit que c’eff une autre 

lettre qui exiffe dans les bureaux minifte- 
riels, qui a caufé ia difgrace. Sans affurer 
que cela foit, on pourroit prefumer que 
cejî le papillon qui vient fe brûler à la chandelle. 

Elle eft du 8 Avril 1780.
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44 M o n s i e u r ,

a Après avoir donne ma lettre d hier 2 
44 une indignation trop légitime, je vais 
44 faire encore quelques efforts au nom de la 
44 juffice & de la raifon, quoique j ’aie ap- 
44 pris à mes dépens combien elles ont peu 
44 de pouvoir en France contre les manœu- 
44 vres & le crédit. Voici un court me- 
44 moire, que je vous prie de remettre fous 
44 les yeux des minières : on ne manquera 
44 pas de dire -encore, que c ejl ma mauvaife

iête ;
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« tête ; mais il me femble que ce font mes 
“  bonnes raifons.

“  Je ne puis concevoir que M. le Maré- 
“  chai de Duras veuille encore de l’éclat.
“  J’avoue qu’on ne peut rien ajouter à ce 
“  que M. le Comte Befgrée lui a dit : mais 
44 c’eft quelque choie que de le répéter, & 
44 de faire obferver au public que M. Le 
“  Maréchal n’en a pas obtenu fatisfaétion. 
44 Il me femble qu’a fa place c’eft fur-tout 
44 le bruit qu'il faudrait éviter : il va en 
“  faire plus qu’ il n’en a fait de fa vie.

44 Qui qu’il en foit, je ne puis que vous 
44 répéter ce que j ’ai déjà'eu l’honneur de 
44 vous dire plufieurs fois, fur ma répu- 
44 gnance à rétomber dans toutes les traçai* 
44 fériés paffées, fur le défir ardent que j ’ai 
“  de n’y être plus expofé ; mais en même 
“  tems fur le courage avec lequel je les fou- 

tiendrai. Il m’en coûtera ma fortune ; 
“  mais je fuis accoutumé aux facrifices,

“  On a arrêté à Paris le débit des Nu- 
“  méros L 1X. & LX . des Annales : ils font 

publiés, diftribués en Angleterre, en Hol• 
44 landei en Allemagne,  dans les Pays-Bas :

44 ils
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“  ils le font en France meme par les contre- 
“  faveurs. Arrêter à Paris feulement l ’é- 
“  dition légitime, tandis qu’on tolère, qu’on 
“  favorife toutes les autres, c’eft commet- 
“  treun injuftice révoltante, & encore plus 
“  inutile : on n’empêchera pas les Numé- 
“  ros prohibés d’entrer à Paris ; on les y  
“  rendra feulement plus remarqués, plus 
“  courus, plus précieux : la fenfation en fera 
ii plus vive, «St plus prolongée. Je ne vois pas 
“  ce qu’il y  a à gagner pour les intéreifés.

“  Ces Numéros n’ont rien de répréhen- 
“  fible à beaucoup près. Le LÎX . pouvoir 
“  être infiniment plus fort. Je ne fuppofe 
“  pas que les intérêts du très-ridicule ne- 
“  veu de M. de Leyrit (19) entrent pour 
“  rien dans cette fuppreffion. Il ne s’agit 
“  donc que d’épargner à M. le Maréchal de 
“  Duras le déiagrément d’une réflexion fâ- 
“  cheufe fur fon affaire : mais 11’eil-elle 
“  que dans ce Numéro, ou plutôt n’y  eftr 
“  elle pas adoucie, du moins à l ’avantage 
£‘ du Commandant?

“  Quand deux hommes faits par leur 
“  nom «St leur état pour donner l’exem'ple

“  de
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“  de la probité dans les aidions, & de la dé- 
“  licatefîe dans les paroles, s’accufent ré- 
(i ciproquement à la face de l'Europe, de 
“  friponnerie, de larçin de toute eipèce, en 
“  articulant les mots ; qu’ils s’adreffent à 
“  un tribunal réglépour obtenir réparation, 
“ juftice, &  que ce tribunal laiife la chofe 
“  indécife, il commet au moins une préva- 
“  rication, & peut-être deux. S’il y  a un 
“  coupable, c’eil: un fcandale qu’il ne foit 
<£ pas puni; s’il n’y en a pas, c’en eft un bien 
“  plus fort que l’arrêt étende les foupçons 
“  au lieu de les détruire, & flétriffe deux 
“  innocens au lieu de les abioudre. Voilà 
“  tout ce que j ’ai dit : c’eft fur les Juges 
“  que tombe ma remarque. Le public n’eit 
u pas fi indulgent : c’eft l ’Ecrivain de Caf- 
“  tellan qu’il déiigne comme le vrai cou- 
£‘ pable, & la fuppreiïion mandiéedu Nu* 
“  méro L 1X. ne le réhabilitera pas.

“  Quant au Numéro L X . ce font des 
“  faits. Les vexations des Parlemem ; leurs 
“  tyrannies intérieures ; le fupport que 
“  tous les membres croient fe devoir, &  fe 
11 donnent en effet les uns aux autres dans

“  les
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les occafions où ils devroient le moins fe 
permettre de confondre leur caractère lé
gal avec leurs intérêts particuliers ; la 
corruption des Secrétaires, leurs manèges, 
leurs infidélités, leur habitude de fe faire 
payer par les deux parties, &c. font des 
choies confiantes. Puifque l’autorité ne 
veut ni punir ni réprimer ces abus, il 
faut au moins que la certitude de ne pou
voir les dérober à la ceniure publique y 
mette une efpèce de frein : c’eil l ’intérêt 
du gouvernement : c’eil celui même des 
compagnies que tant d’excès aviliffcnt.
“  cTant que j'a i écrit ^’A n g l e t e r r e  je  
n ai éprouvé aucune tracajferie ; (20) & j ’ai 
écrit des cbofes bien plus fortes. C ’efl 
cependant fur le plan conçu, rédigé, ex
écuté en Angleterre, & bien connu en 
France, que les conventions ont été for
mées entre le Public de France, les Polies 
de France, &  moi. Ç ’ell d’après ce plan 
que les fouferiptions ont été ouvertes & 
reçues ; que la diftribution de l’ouvrage 
a été autorifée ; que le Roi a accepté les 
exemplaires que je lui ai addreflés direc-

“  tement



* ■ tement: on n’a pas mis pour condition, 
que je refpedterois les lâchetés des Mare- 

“  chaux de France, ii quelqu’un d’eux en 
“  coromettoit, où les prévarications des 
“  Tribunaux. On n’en a mis aucune; je 
“  n’en aurais pas accepté.

<£ Je n’ai jamais entendu me foumettre à 
“  aucune efpèce de Cenfure : au contraire, 
‘ ‘ j ’ai protefté hautement, j ’ai imprimé plu- 
“  iieurs fois, que je n’aurois jamais d’autres 
“  Cenfeur que ma propre délicateffe. Je 
4‘ n’ai pas dit un mot qu’elle puiife défa- 
“  vouer. D ’où viennent donc lés entraves 
“  auxquelles on prétend me foumettre ?

“  En répaffant la mer j ’ai changé de 
“  lieu, mais non pas de cœur ; j ’ai fait fans 
“  regret le ïacrïfice de ma fortune; je ne 
“  ferai pas celui de mon indépendance, ni 
“  des prérogatives auxquelles un accord fo- 
“  lemnel m’a donné droit. On ne peut 
“  me punir de mon amour pour la France, 
“  de ma confiance au Miniftère de France, 
<£ de mon dévouement en tout fens pour ma 
“  patrie : on peut me déterminer, à force 
“  de dégoût, à ceifer d’écrire ; on ne me

“  réduira
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44 réduira jamais à écrire en efclave. De 
44 toutes les indemnités que le Gouverne- 
44 ment de France me doit, la franchife de 
44 ma plume eft, ce me femble, la moins 
44 coûteufe, & j ’ofe le dire, la plus utile 
44 pour lui.”

Il n’y a point de leéteur qui, en lifant ce 
mémoire, n’y  voie au bas une lettre de ca
chet. C ’eft un corps de délit complet qui 
le condamne à la Baftille. Pour cela il faut 
toujours fe fouvenir que l’auteur eft ne en 
France, & que la nature de ce gouverne
ment demande une lubordination qui, com
me on l’a vu, en eft le reffort ; or qui a-t- 
il de plus propre à le relâcher que cette ma
niéré d’écrire audacieufe ? Le Magiftrat, a 
qui il l ’adrefte, eft peu ménagé ; il ofFenfe 
la juftice ; il blâme l’adminiftration ; il 
porte le mépris fur la profeftion militaire ; 
il accufe le parlement de vexation &  de ty
rannie ; il taxe les maréchaux de France de 
lâcheté, &c. &c. On connoît cent libelles 
en France, dont les auteurs ont été con

damnés
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damnés au piloris, qui n’en ont pas dit au
tant que ce mémoire.

Il apoftrophe enfuite les agents de l’ad- 
miniftration qui redoutent fes annales, &  
il en donne les raiíòns ; c’eft, dit-il, que les 

filous craignent les reverberes. C ’eft je crois 
la première fois qu’on a appliqué ce nom 
aux agents fubalternes de la couronne : 
paffe pour les reverberes, ils peuvent être 
quelque fois néceffaires pour éclairer leur 
travail ; mais pour l ’épithéte, elle n’y eft 
point analogue. Lorfqu’on veut déiigner 
leurs monopoles, on fe fert d’un autre 
nom.

Voici une autre apoftrophe directe, lâchée, 
fi on peut s’exprimer ainii, â bout portant 
fur l’adminiflration. L e i 6  Avril 1780,tems 
où ma détention avoit été déclarée, dit-il? 
je 11’étois pas en France ; je n’avois qu’à 
n’y pas rentrer &  la lettre de cachet eut 
été fans effet. Le miniftere de France 
a donc des referves meurtrières, des maga
sins ou il dépofie les infirumens de fa ven
geance, &  attend paifiblement comme un chafi- 
Jeur à l'affût, que la proie vienne s'offrir d'elle- 
meme au coup qu'il veut lui porter.



Après avoir attaqué les hommes, il s’en 
prend à la divinité ; il prétend que la Pro
vidence ne lui a donné tant de force pour 
fupporter fes maux, que pour publier les 
mémoires de la Bafhlle. N ’eiJ-ce pas ou
trager la Providence que de la placer à côté 
d’ un magazin d’impoftures ?

Il cite enfuite une anecdote très brillante 
à l ’occafionde fa détention. On a publié 
dans le monde, dit-il, qu’elle avoit été ac
cordée aux in{tances de la majeité Pruffien- 
ne. 11 eft ailé ici de s’appercevoir de fou 
dtffein : c’eft le même qu’on découvre pref- 
que à chaque page ; celui d’un orgueil de- 
mefuré. Il eit queiiion dans celui-ci de 
faire lavoir à toute l ’Europe que les plus 
grands rois s’intéreffent à fon fort ; que les 
uns l’eihment & les autres le periécutent. 
Il prétend qu’on a dit que c’étoit l’epitre a 
M onf d’Alembert qui avoit porté ce fouve- 
rain à la demander, &c. Il eit vrai qu il le 
juftifie de cette accufation; mais c eft apres 
avoir publié le bruit qui couroit la-dellus. 
C ’eit un nouveau détour de ion amour
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En voici un plus grand : il raporte 
qu’ayant demandé la caufe de la longueur 
de fa détention, on craint, lui répondit-on, 
que vous ne cherchiez à vous venger. On vous 
ouvrirait les portes tout-à l'heure, fi les minifires 
étaient fur s que vous n éclatajjïez pas contre eux.

Croit-on que ceux qui dirigent l ’empire, 
aient craint cet éclat, & qu’un mortel con
fondu dans la baffe région du monde ait pu 
les intimider ? Ces hommes, qui ne voient 
que les rois au-deffus de leurs têtes,& le relie 
du genre humain au-deffous de leurs pieds, 
font fupérieurs à de pareilles craintes.

Il fe rabat enfuite fur le parlement qu’il 
offenfe encore, après avoir outragé fes mem
bres féparément. Il s'étoit agi, dit-il, de 
m'enlever mon état, pour complaire à une troupe 
d'ajfajfïns en robe ; un avocat général, leur 
complice n avoit pas eu honte de dire en plein tri
bunal, qu'on ne pouvoit pas m'élargir à caufe 
des troubles, que je  ne manquerais pas d'exciter 
un jour. Voilà donc que les Rois font foup- 
çonnés de fe mêler de fa détention ; qu’un 
Maréchal de France la demande, que l’ad- 
miniftration le redoute ; que le miniffre le
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craint ; que le parlement l’apprehendev 
Mais n’eft-ce pas être trop redoutable que 
de fe croire fi redouté ? Quoique les auteurs 
foient bien vains, on n’en trouve aucun 
dans les faites littéraires, qui- ait pouffé l’a
mour propre aufti loin. En voici un trait, 
qui n’eff pas d’un genre inférieur : l ’inten
tion de celui-ci eft de faire croire que,ii tout 
l ’univers eft contre lui, le roi de France eft 
pour lui.

Il affecte d’être perfuadé que ce prince 
l ’eft de fon innocence, &  que dans cette 
perfuaiion il a prononcé le furge et ambnlao 
Mais c’eft ici qu’on peut le convaincre mal
gré l’affeétation continuelle d’obéir aux or
dres du roi qu’il lui a defobéi, ayant pro
fité du furge et ambula, pour s’en fuir en 
Angleterre ; car on peut bien préfumer 
fans craindre de fe tromper, que Y ambula 
n’étoit point pour fille  de la Grande Bre
tagne.

Mais il eft teins- de répondre pofitivement 
à fes mémoires de la Baftille, &  de com
mencer par où il a commencé. Il eft quefi- 
tron dabord de la régie, qu’il regarde com

me-
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me une inftitution faite pour déchirer les 
âmes. Cependant ce nom, dans fa vérita
ble lignification, ne veut dire autre chofe 
que l’économie, que l’ordre d’une maifon î 
or la régie d’une maifon ne fauroit convenir 
à une fo/fe aux l'ions, car les lions ne connoii- 
fent pas de régie. Mais avant que de lui 
livrer bataille, il faut qujl efcarmouche 
fur le mot de lettre de cachet. Il paroit 
être embarraflé fur ce que ce nom bifarre 
fignifie, & il demande fi c’eft une maladie 
particulière à la France, comme la pefte l’eft 
en Egipte, & la petite vérole en Arable. Je 
réponds que fi les lettres de cachet peuvent 
être appellées de ce nom, l ’Europe entière 
eft attaquée de la pefte, &  tous les gouver^ 
nemens ont la petite vérole.

Il eft étonnant qu’on ait appliqué à la 
France feule une loi qui eft commune à tous 
les états ; car qu’eft-ce qu’une lettre de ca
chet ? C ’eft un ordre que le prince donne à 
un de fes officiers de lignifier à un homme 
de fortir de fes états, ou de l’arrêter, afin 
de le dépofer dans une prifon, pour rendre 
compte d’un délit dont il eft accufé. Mais
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ce qui eft encore plus defpotique qffien 
France, cet ordre fe donne fouvent verbale
ment, comme en Turquie où le vizir com
mande à un homme de donner cent coups 
de bâtons à un autre homme, &  le com
mandement eft exécuté fur le champ, fans 
aucune formalité. On dira que c’eft en 
Turquie : lie bien ! portons nos regards fur 
le monde chrétien : à Venife, qui eft une 
république très chrétienne, lorfqu’on- veut 
ie défaire d’ un citoyen ou l’arrêter, on lui 
envoie, non pas un exempt de police, non 
pas un officier, mais un jante*, qui lui dit 
verbalement, la rèpublica vi da ordine dipar- 
tire in termine di vingti quatro ore, ou il l’ar
rête fans commencement de procédure. 
Dans celle de Luques, le valet de cham
bre d’un homme, qu’on appelle le fouve- 
rain, eft chargé de la même cérémonie. 
A  Rome, les Papes avoient autrefois une 
maniéré de lettres de cachet qui leur étoit 
particulière ; lorfqu’ils vouloient exiler 
quelqu’un, ils commençoient par l ’excom-

* Uneefpece de eibire ou huiflïer.
munier ;
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munier ; alors perfonne ne voulant ni le 
voir, ni le fréquenter, ni même lui fournir 
des vivres ; il étoit obligé de s’en aller ; car 
on ne fauroit vivre dans un pays, où perfon
ne ne veut vous donner à manger. Mais les 
Saints Peres font revenus de ces lettres de 
cachet : aujourd’hui au lieu d’excommunier, 
ils envoient aux galères ceux qu’ils banif- 
foient autre-fois, fans autre formalité que 
celle d’un papier, au bas duquel il y a écrit 
ces mots, Cofi lo voliamo ; ce qui revient 
aux lettres de cachet du Roi de France, tel 
ejl notre bon plajfir.

11 eft vrai qu’à Nables, depuis qu’il y a 
un prince de la maifon de Bourbon fur le 
trône, les lettres de cachet y  ont la même 
forme, avec cette différence qu’011 les lâ
che avec plus de facilité qu’à Verfailles.

Il en eft de même en Piémont, ou un 
homme eft renvoyé ou arrêté par un iimple 
ordre du prince, fans autre formalité que 
celle de Ça volonté.

11 ne faut pas parler de l’Efpagne ; 011 
fait que tout le monde lâche des lettres de
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cachet. Il n’y a pas jniques aux révérends 
peres Dominicains qui are s’en mêlent*.

A LiiLonne, on ne voit d’autres lettres 
de cachet que celles qui ont cours à Ma
drid. En Ruffie, la cour de Petefbourg 
exile en Syberie, un Ruife fur un (impie 
o dre qu’on appelle d’ un autre nom, mais 
qui dans le fond eil une véritable lettre de 
cachet.

En Suede & en Dannemark, on y eid en
voyé ou arrêté iur un (impie écrit, fou vent 
même par la ieule volonté du monarque.

On connoît les lettres de cachet du roi 
de Pruffe ; ainfi on n’en pariera point.

En un mot, il on parcourt tous les gou- 
vernemens de l’Europe, on trouvera que 
les lettres de cachet partent de la même 
fource, c’eft-à-dire, de la volonté arbitraire 
du fouverain. Il n’y a qu’en Angleterre 
qu’on ne les connoit pas ; mais comme il 
faut que le defpotifme perce par tout, ce 
gouvernement a [es B dis d'atteindre, qui en 
plusieurs cas équivalent les lettres de cachet
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de là France. D ’ailleurs il y  a tant de celles- 
ci entre les mains des exempts, qu’à Lon
dres on appelle Bêlais, qui arrêtent pour 
dettes fans aucune forte de formalité, que 
les lettres de cachet du roi y feroint de trop.

Il reproche à cette régie le miftère ; com
me ii ce qui fe paife dans cette maifon, de- 
voit être publié, &  que les interrogations 
&  les réponfes des prifonniers d’état ne de
mandaient point le fecret.

Il ne craint point d’accufer les officiers 
fie ce château d’aifaffins & d’empoifon- 
neurs ; ou ce qui eh: de même, qu’ils le 
feroient h le cas le requerrait ; puifqu’en 
vertus des lettres de cachet, ils font autorifés 
à diipofer de la vie de ceux, dont le gou
vernement leur confie la garde : c’eft-à- 
clire félon lui que ce font des aifafiins roy
aux, ou ce qui eft le même, les bourreaux 
miniftériels de la Babille.

Il ajoute que le miftère de cette régie 
rend les principaux officiers de mal-hon
nêtes gens ; & il cite pour exemple le gou
verneur, qui jura plufieurs fois fur fon 
honneur & foi de gentil-homme, qu’il n’é-
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toit pas à la Baftille, quoqu’il y fût. Ce
ci a tout l’air d’un menfonge, puis qu’un 
gouverneur n’a pas befoin de compromet
te ion honneur ni fa naiiîance, pour une 
demande à laquelle il n’eft pas obligé de 
répondre.

Puis fe récriant avec une forte d’enthou- 
fiafme fur ce miftere ; comment, dit-il, 
concilier l’humanité de Louis X VI. prince 
humain, qui expofe fes fujets aux mêmes 
cataftrophes qui étoient établies du tems de 
Louis XI, roi le plus barbare que jamais 
ait eu la France ? De quelle nature font 
donc ces catraftrophes, caufées par la régie 
de ce château de nos jours ? Qui en a ja
mais entendu parler ? Ici l ’auteur des Mé
moires de la Baftille fubftitue des mots aux 

chofes.
Il prétend que celle-ci, comme la mort, 

égalife tous ceux qui entrent dans ce tom
beau. Cette anecdote n’eft pas encore ex
acte, puifqu’on mefure la détention de cha* 
cun par la nature de fes délits. On fait 
par une expérience commune qu’il y  a des
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prifonniers moins refferrés les uns que 
les autres ; cela dépend de 1 accufation.

11 le plaint de ce qu’en vertu de ce même 
reglement, les lettres des détenus font dé
cachetées & lues par les principaux furveil- 
lans du château. Plainte la plus ridicule 
qui ait jamais été formée, & qui choque la 
police & le bon ordre. Il ferait beau voir 
qu’ un prifonnier, du fond de la prifon, put* 
exciter une révolution dans la ville ou on 
l’â enlevé, fans qu’on fût en état de la 
prévenir.

Il fe lamente auffi qu’ayant écrit à Mon
iteur & Moniteur le Comte d’Artois, le 
Lieutenant de Police décacheta les lettres &  
ne les rendit pas. Ce magiftrat a ce droit, 
& les prifonniers n’ont pas celui de s’en 
plaindre, parce que ce font là fes ordres.

Il fe recrie beaucoup fur la vifite des pri
fonniers, lorfqu’ ils arrivent à laBaftille, ce 
qu’il appelle la fouille. Il faut l’avoir fait ex
près, pour affecter d’ignorer que cette re
cherche eft absolument néceflaire ; qu’elle 
peut découvrir beaucoup de chofes relatives 
aux affaires, pour lefquelles ils font arrêtés,

comme
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comme des papiers, les diamans, des bil
lets, ou des eipèces : fouvent cette viiite 
décele le corps du délit, ou du moins des 
convictions. Mais il ne parle de la fouille, 
que pour avoir occafion de fouiller dans la 
conduite des officiers de ce château qu’ il 
infulte perfonnellement ; car tout lui eft 
bon ; pourvu qu’il morde ou qu’il dé
chire.

Il étoit bien jufte qu’il fit une defcription 
horrible de fa prifon ; auffi il n’y  manqüe 
pas ; c’eft félon lui, un cachot affreux, ex- 
pofé à toutes les intempéries des faifons ; 
on y meurt de froid en hiver, & on y é- 
touife de chaleur pendant l’étè. 11 empoie 
une page entière à donner à l’Europe la def
cription des fenêtres, qu’il appelle trous, 
où on eft obligé de gober l ’air orifontalle- 
ment.

îi paffie enfuite aux utencilles de ména
ge ; deux matelas, dit-il, mangés des vers, 
un fauteuil de cane, une table pliante, une 
cruche à l’eau &  deux pots de faïance, com- 
pofoient fou apartement. On croirait bien 
que-cet inventaire eft là pour faire voir qu’il

lui



lui manquoit beaucoup de chofes ? point 
du tout; c’eftpour prouver que le gouver
neur de la Baftilie eft un voleur ; c’eft-a- 
dire, que le roi lui donne de quoi pour
voir les prifonniers de bons meubles, & 
qu’il en fournit de mauvais.

Vient enfuite l’égout de St. Antoine, 
qn’il place tout jufte vis-à-vis de fes fenê
tres, & qui exhale dans fa chambre une 
odeur peftilentielle; car un grand hiilorien 
ne doit rien omettre, & celui-ci pouffe l’ex- 
aflitude jufqu’à la puérilité.

Après les matelas, les vers, le pot à 
l ’eau, le fouillage, le petrifage, il paffe au 
chaufage. Les annales du monde fauront 
pas fes mémoires que les prifonniers de la 
Baftilie n’ont que fix bûches groffes ou pe
tites par jour. Mais voici une anecdote 
bien intéreffante pour l’univers : il apprend 
à la république du monde qu’à Paris les 
bûches des appartemens ne font que la moi
tié de celles du commerce, parce qu’on 
les fcie par le milieu ; & qu’elles n’ont 
que dix-huit pouces de longueur, & que ce 
font de celles-ci qu’on fournit dans ce châ

teau;
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teau ; & il ajoute en maniéré de réflexion 
hiftorique que ces fix allumettes, comme 
il les appelle, compofent la provifion 
pour vingt quatre heures de chaque habi
tant de la Baftille.

Cependant ce ne font que de petites cho- 
fes, &  il faut qu’un faifeur d’annales de 
priions & de cachots, occupe fon Icéteur 
des objets intéreffants. Voici un trait qui 
annonce, fi ce n’eft une grande anec
dote, du moins une grande méchance
té dàns l ’auteur. Il eft quoftion de tranf- 
mettre à la poftérité un fait qui annonce, 
qu’a la Baftille, on y àiTaifine les prifon- 
111ers ; fans doute par ordre du gouverne
ment ; car qvi eft-ce qui oferoit les tuer 
fans cela? “  Voici comme il s’exprime*, 
“  je ne puis douter, dit-il, qu’un prifon-. 
“  nier, qui occupoit la chambre au-deifous 
44 de moi, ne foit mort naturellement ou 
44 non, pendant mon fejour. Une nuit 
44 vers deux heures du matin, j ’entendis 
44 dans l ’efcalier un grand tumulte : on 
44 montoiten grand nombre &avec fracas :

"* Page 83.
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“  on s’arrêta à cette porte : il y  eut des 
“  débats, des contestations, des allées, des 
“  venues ; j ’entendis très distinctement des 
“  efforts, des gémiiïemens.”

Voici encore des anecdotes fur la Baitille 
très intéreffantes ; elles apprennent aux 
amateurs des mémoires Sur les priions de ce 
château que les prifônniers n’y  ont point de 
couteau ; que le porte-clé, qui en a un ar
rondi par le bout, leur Sert d’écuyer tran
chant à leurs repas ; que lorfqu’ils veulent 
fe couper les ongles, il faut qu’ils deman
dent des cifeaux : qu’ils Son rafés deux-fois 
par Semaine par le barbier de la maifon.

Mais voici l ’anecdote la plus intéreffante 
de toutes, parce qu’elle annonce à la pofté- 
rité que le porte-clé ouvre trois fois par 
jour la porte de leur prifon ; à Sept heures, 
â onze heures, & à fix heures ; pour leur 
donner à dejeuner, à dinner, &  à Souper ; 
ce qui prouve qu’il y a une bonne cuiline à 
la Baftille, & qu’il n’y a que des gras &  
gros chanoines, accoutumés aux aifes &c 
aux commodités de la vie, qui puif- 
fent manger trois fois par jour. Ainii

point
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point de fofte à lions, point d’enfer, point 
de torture, point de fupplice, point de fouf- 
france ; car lorfqu’on mange bien, on ne 
fouffre pas, &  nous allons voir tout-à- 
l ’heure que l ’auteur des mémoires de la 
Baftille, comme il l ’avoue lui-même, ne 
mangeoit pas mal. Il déclare que fa table 
étoit abondante ; mais comme il faut qu’il 
mette de la méchanceté par tout,il demande, 
eft-ce un bien, ou eil-ce un mal ? Quelle 
demande ! Sans doute que c’eft un bien 
d’avoir abondamment, ce que tous les pri- 
fonniers fe plaignent de n’avoir que mef- 
quinement.

On comprend bien que les mémoires de 
la Baftille feroient imparfaits, s’il n’y eut 
entré un peu de poifon. Auiîi pour que fon 
ouvrage ne manquât pas de cette perfeftion, 
il y  en met une bonne doze. Il déclare 
que malgré les précautions qu’il prenoit, 
pour fe mettre à couvert de fon venin, le 
huitième jour de fa détention il eut des co
liques & des vomiffemens de iang ; ce qui 
étoit fans doute l’effet de ce qu’il craignoit 
le plus &  dont il n’avoit pu 'fe mettre à

couvert
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couvert ; car, félon lui, on n’a point de co
lique fans poifon &  on ne vomit pas fans 
poifon. Il en étoit ii fur qu’il écrivit au 
lieutenant de police qu’on l’empoifonnoit, 
&  à fon médecin qu’il étoit empoifonné.

Il y  auroit beaucoup à dire fur ce poifon ; 
on ne dira que ceci : q’eut été commettre 
un grand crime pour un petit fujet.

Il eit vrai qu’il n’accufe pas le gouver
neur de l ’avoir voulu commettre ; mais le 
coup, dit-il, ne pouvoit-t-il pas partir 
d’une follicitation lucrative ? Je dis que non, 
&  ma raifon eit que de nos jours l’argent 
oit trop rare, pour payer un forfait de 
nulle valeur.

Il paife enfuite à la promenade ; car les 
habitans de la foife aux lions en ont une. 
C ’eit une cour qui contient un quarré long 
de feize toifes fur dix, dans laquelle, ainft 
que dans fa chambre, on meurt de froid en 
hy ver, & on étouffe de chaud pendant l’été. 
Il eit dommage qu’on n’y  ait point pratiqué 
un chemin couvert pour la commodité des 
baftalliens.
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Tl fe plaint de ce que, lorfque ceux-ci 
ont befoin de quelque chofe, ils n’ont pas 
d’autre moyen de fe faire entendre que 
celui de frapper à la porte de leur ré
duit. La régie a tort ; il faudrait établir 
des bonnettes dans la chambre de chaque 
prifonnier ; ou même une cloche, afin que 
le fon en fût plus marqué ; & alors on en
tendrait les beaux charivari qu’il y  aurait à 
la Bailille.

Il dit qu’un prifonnier, qui tombe dans 
la nuit en apoplexie à la Baftille, pourrait 
mourir dans fa chambre faute de fecours. 
La chofe ne ferait pas impoffible, puifque 
cela arrive tous les jours dans les palais 
des rois, à côté d’ une école entière de mé
decine.

Avant la mort, qui lui paraît fûre dans 
certaines maladies éguës, il s’en prend au 
confeiïêur de la Baftille, qui étant de l’état 
major, doit être un lâche & infâme préva
ricateur de fon miniftere ; il l’accufe de ré
véler les fecrets de la confeffîon, & laiiîe 
foupçonner que le gouvernement ne le fait 
directeur des âmes que pour lui livrer les
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d'orps aux châtimens que mérite leur dé
lit, par l’aveu qu’ils eu fout au tribunal de 
la pénitence ; juifice particulière à la 
Baftille qüi prévient les interrogations. 
Il prétend donc qUe Ton office n’eil autre 
choie qu’un piège, qu’on tmd aux prifon- 
niers. Il n’y  a qu’un homme frès mé
chant, qui püiffe noter ainii un eccletiaf- 
tiqüe d’infamie, parce que fa place pour
rait lui fournir les moyens d'être un in
fâme.

Une autre inquiétude le tourmente, c’eft 
de faVôir que deviennent les corps des pri- 
fonniérs après leur mort. S’il fe fouvenoit 
qu’il a fouvent appelle la Baftille un enfer, 
il ferait moins embarraifé de leur deftinée ; 
car l’enfer n’a point de tombeau, mais eft 
lui-même ün tombeau rempli de fouffran- 
ces. Il dit qu’il ne connoît point d’extrait 
riiortuaire datte de ce château. Ne voilà 
t-ilpas une grande perte pour le genre hu
main ? En a*t-on aucune de vingt mille 
hommes qui meurent quelque fois dans une 
bataille ? La privation de cette foule d’ex-
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traits, caufe t-elle quelque léiion dans la 
police générale d’une nation ?

Après ces apoftrophes, il eft queftion 
pendant cinq où fix pages de lui &  feule» 
ment de lui, On le prive de tout ; on ne 
lui parle de rien ; on le laide dans l’igno
rance de ce qui fe paife au-dehors de fa pri- 
fon ; on lui donne à entendre que dans le 
monde on le croit mort ; qu’il ne doit plus 
rien attendre des vivans ; qu’il n’a plus d’a
mis ; que ceux qui lui reftoient, l’avoient 
trahi, &c. &c. &c. Voilà les élémens de 
fes mémoires fur la Baftille. Comme fi 
une hiftoire générale devoit être fondée fur 
des anecdotes particulières & que l’Europe 
dût prendre part aux inquiétudes d’un pri- 
fonnier.

Cependant il faut qu’il dife quelque 
chofe qui mérite l ’attention du genre hu
main. Il annonce donc à l ’univers que 
depuis 1781 jufqu’à 1782, il a touché tous 
les jours au moment de fa mort. J ’aurois 
plufieurs réflexions à faire fur la perte que 
le monde auroit faite en lui, fl elle etoit arri

vée ;
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vée ; je ne ferai que celle-ci : dans l ’inter
valle qu’il marque, il a difparu de defius la 
terre des fouverains, des princes, des mi- 
niftres, des hommes d’état, des généraux 
d’armée, des capitaines, fans que leur 
mort ait caufé le moindre vuide dans la 
fociété politique & civile, dont ils étoient 
membres : comment celle d’un prifonnier, 
confiné dans une chambre, auroit-elle pu 
caufer la moindre fenfation ?

Il faudrait que les êtres inconféquents, 
ces individus qui rampent fur la furface du 
globe* fe mifïènt dans i’efprit qu’ils ne font 
qu’un point imperceptible dans cette maife 
commune de mortels qui compofent l’hu
manité ; que leur exiftence, ainfi que le 
moment qui la finit, n’entre pour rien dans 
la grande hiftoire du genre humain ; que 
leur mort n’eft qu’nn petit fouffle qui s’é
teint au milieu des vents impétueux qui 
agitent toutes les nations de la terre. Si 
une fois ils pouvoient être convaincus de 
cette vérité, il y aurait moins d'égoifmes 
dans les ouvrages. On bannirait à jamais
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des livres le moi & le je  auffi inutiles que ré- 
voltans.

Comme il faut que l’auteur des mémoi
res répande une forte de malignité dans les 
chofes les plus innocentes par leur nature, 
il fait un crime de févérité au gouverne
ment de ce qui marque plus fa douceur, fa 
modération & fon aménité, c’eft-a dire, de 
ce qu’il renvoie â la juftice otdinaire, la 
connoiffance de certains délits, qui, quoi
que civils* intéreffent l’état indirectement ; 
car ceux-ci ayant été examinés dans ce châ
teau, les interrogations & les réponfes des 
accufés (lorfqu’ils font transférés dans les 
prifons ordinaires) n’en font que plus pro
pres à faire finir leurs procès : ainfi ce qu’il 
regarde comme un mal, eft un bien. Il 
n’eft point d’auteurs plus dangereux que 
ceux qu: prennent ainfi le change ; comme 
on oblige les particuliers de faire des répa
rations d’honneur à ceux qu’ils ont offenfés, 
il faudroit obliger ceux-ci de faire amande 
honorable à la littérature.

Ici finit, ou à peu près le premier tome 
des Mémoires de la Baftille ; car il faut

qu’un



qu’un ouvrage il in té reliant loit divifé en 
pluiieurs parties. Il commence ce fécond 
par des notes qu’il fupplie le lecteur de rap
procher du texte, fur tout de les lire avec 
attention. Voilà un ouvrage bien utile à 
la république des lettres, pour prendre 
toute cette peine : mais il ne place ici ces 
notes que pour noter dans la première la 
vie de Henri IV. &  celle de Sulli ; celle- 
là, pour faire paifer le meilleur de tous les 
rois pour un tyran ; celle-ci, le plus hon
nête de tous les miniftres, pour un méchant 
homme. Le tout pour avoir occafion de 
prononcer le nom de la Baftille.

Il prétend que ce bon roi, étant amou
reux de la femme de Condé fon neveu, ce 
Prince s’en fuit à Bruxelles avec elle, pour 
fe mettre à couvert de fes pourfuites & lau- 
ver fon honneur. Cette fuite, dit-il, qui 
arrachoit de fes bras une maitreife qu’ il ai- 
moit, fut traitée dans le confeil du roi com
me affaire d’état. Tous les miniftres par
lèrent gravement fur les moyens, qu’il y 
au roi t de la lui faire rendre. Quelques- 
uns opinèrent pour la guèrre ; quand ce fut
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le tour de Sulli à donner fon opinion, il s’ex
prima ainfi, à ce qu’il dit : Jî vous m'aviez 
laijje fairei il y a trois mois,  j'aurois mis votre 
homme à la Bajlilk, où je  vous en aurcis bien 
répondu. C ’eil-à-dlre en d’autres termes, 
vous auriez violé les loix facrées de l’hy
men, celles de l ’honneur, de l’hofpitalité, 
&  je vous en aurois donné les moyens. 
Pour lui, il répond de l ’anecdote fur un 
mémoire qu’il a lu, comme s’il étoit rare 
qu’il y en eut de faux & d’apocriphes. 
C ’étoit 11 peu le caraétere de Sulli, que fi 
en pareil cas le roi lui avoit demandé con- 
feil, il lui eut donné celui d’abandonner fa 
maîtrefîè, s’il ne pouvoit la poffeder qu’au 
prix d’une tyrannie. Celui que l’hiiloire 
donne à Henri le Grand ne lui reifemble 
pas mieux. Quoiqu’il en loit, c’eit tou
jours une méchanceté que de citer une telle 
anecdote ; en pareil cas la vérité elle-même, 
ne ju.ili.tie pas l ’auteur. Quand un prince 
paiTe pour jufte & équitable dans la mé
moire des hommes, il faut refpeéter juf- 
ques à fes défauts, c’eft-à-dire, jetter un 
voile deifus, pour qu’ils ne puiifent pas ré
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pandre une ombre fur fes vertus. C ’eft bien 
la moindre chofe qu’on doive à la mé
moire d’un roi, dont tout bon François ne 
peut prononcer le nom, fans une forte 
d’attendriifement, ainfi que pour fon mi
nière qui paife dans nos annales politiques 
pour le modèle de l ’homme d’état, Qu’on 
y  faife bien attention, on trouvera que ces 
anecdotes fcandaleufes des monarques, dont 
les mémoires du monde ne font aucune 
mention, fe trouvent toujours fous la plume 
de ces eiprits inquiets & envieux, qui cher
chent à effacer les vertus des princes que 
l ’hiftoire met au rang des grands rois.

Il reprend fes mémoires de la Baftille par 
flétrir l’ordre le plus refpeétable que la 
France ait jamais établi, celui de St. Louis. 
Comme il trouve que les officiers de ce châ
teau, qui en font décorés, ne doivent pas 
l ’avoir acquis par le fervice militaire ; cette 
idée le bleiîè, elle le porte jufqu’à chercher 
à le dégrader. Il dit par une méchanceté 
inouie que, fi on donne cette croix au fer- 
vice, on devrait faire les bourreaux “  Che- 
“  valiers de St. Louis, parce que fe- 
“  loi1 lui, ce font des officiers nécef-
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<c faire s d’un pouvoir légitime.” Il eft vrai, 
ajoute-t-il, que ceux-ci peuvent quelque fois 
pendre injustement ; mais ils obéiifent à la 
juftice & aux loix. Il dit pour raifon que 
ces premiers violent les loix & qu’ ils font 
lûrs de les violer. Comment pourroient- 
il? les violer, puiique leur fonction ordi
naire eSt de les faire exécuter ? Des gens 
condamnés par leur état à Si guider des or
dres, font juftifiés de leur injuStice, s’ il y en 
a, par ces memes ordres qu’ils n’ont pas 
faits, mais qu’ils font feulement chargés de 
faire valoir C ’eSt comme li on accufoit 
l ’exécuteur des hautes œuvres d’être un 
affadin, parce qu’il ôte la vie à ceux que la 
juftice a condamués à mort. Mais écar
tons de nos regards ces triftes objets ; on 
ne doit s’en rappeller le fouvenir, que pour 
plaindre la condition humaine, qui oblige 
les tribunaux de s’en fervir.

. i : '

Il fe plaint que le lieutenant géné
ral de police, le jour de fa détention, lui 
avoit donné rendez-vous chez lui pour 
neuf heures du foir & l’avoit fait arrê
ter à midi. Il n’eSt pas impodible que ce 
magiftrat ne fût pas lui-même la veille,

( IO-4 )
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ce qui deyoit arriver le lendemain. Les 
ordres du roi peuvent lui parvenir d’un mo
ment à l’autre, avec commandement de les 
faire exécuter fur le champ, & fon devoir 
eft de n’y mettre aucun retard. Mais quand 
il en aurait eu le fecret, devoit-il le révé
ler ? Celui qui doit veiller fur tout,doit met
tre du miftere par tout ; & c’efl: peut-être 
un des inconveniens de cette place, de 
ne pouvoir l’exercer avec cette ouverture de 
cœur, qui fait le plus bel ornement des 
autres.

Après ce magiftrat, il faut qu’il infulte 
perfonnellement le lecrétaire plénipoten
tiaire de Bruxelles Monf. de la Greze. Il 
fabrique une longue hiftoire, pour le ren
dre coupable de trahi fon, de vol ; lui don
nant le caraétere d’un fauflaire. Il l’aflo-
cie avec l’exempt de la police de Paris, les 
recorts, les gardes de la ville, & le rend 
coupable d’une foule de fupercheries. On 
ne s’arrêtera point ici à ce qu’il raporte à 
ce fujet. 11 fuffira de dire, que depuis 
qu’on fait des livres méchants, on 11’en lit 
aucun qui contienne autant de méchanceté,

& qui
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&  qui ait mis tant de libelles dans un ieul 
libelle.

Il dit dans une anecdote qu’épuifé de fa
tigue, &  de cette lute continuelle, dans la
quelle il a été obligé de combattre, il avoit 
réfolu d’abandonner le champ de bataille 
littéraire. Cela n’eil pas aifé à croire. 
Lorfqu’on n’a qu’une maniéré d’exiiler, on 
ne fauroit vivre que par cette exiilence. Com
ment un guerrier littéraire pourroit-il aban
donner la plume, cette arme, avec laquelle 

il a combattu tant de tems, & qui malgré fa 
défection, lui a donné un nom ? Un hom
me vain n’a pas d’autre jouiflance que celle 
qu’on parle de lui ; le filence eft à fon égard 
un trépas ; lorfqu’il eil anéanti littérale
ment, il eil mort civilement.

Il d’éclare dans une autre, qu’il lui falloit 
toutes ces iufortunes, pour le guérir de fon 
amour extravagant pour fa patrie ; (car 
c’eil le nom qu’il lui donne,. Le topique 
dit-il, a été cuifant, mais la cure a été radi
cale. Pas tant radicale, pourroit-on lui ré
pondre ; attendez que votre plan littéraire 
art échoué à Londres ; que votre journal

ait
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ait manqué ; que le froid des idées atta
chées à l’age foit arrivé ; que l ’indigence, 
fuite de la pauvreté, vous ait gagné, & 
alors vous fendrez comme le remede a opé
ré. Sans compter qu’on n’aime jamais tant 
fa patrie que lorfqu’on ne peut plus y ren
trer. Tel eft le caraétere de l’homme, que 
les obflacles invincibles, pour jouir de ce 
qu’il fouhaitte, le rendent furieux. Je com
parerai i’arnourpour la patrie, à celui qu’on 
a pour une jolie femme, qu’on n’aime jamais 
tant, que loriqu’on ne peut pas la pofieder.

Le hazard, dit-il, dans fa dix-feptieme 
note, lui a fait conferver la copie d’une 
réponfe qu’il avoit faite au lujet de fa dé
tention. Il déclare qu’il ne peut pas fe dé
fendre d’en publier ici au moins la fin : 
pourquoi non pas le tout ? Lorfqu’uu hom
me, pour fe difculper, ne produit que la 
moitié d’une lettre, il n’eft innocent qu’à 
demi ; fouvent même il ne l’eft point du 
tout; puilque le commencement de la 
lettre, peut-être une contradiction avec la 
fin. J1 eft queftion ici de celle, qu’il fuppofe 
avoir été la caufe de fon exil. Après avoir

détaillé
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détaillé d’une maniéré attendriffante, les 
radions qui lui avaient arraché cette lettre» 
il ajoute : le roi voudra bien conjidérer quelle 
ne peut être que l'effet d'un premier mouvement, 
que les loix ne punijfent nulle part. L ’avocat 
transfuge fe trompe ; elles le puniiTent par 
tout. 11 iufrit de porter fes regards fur le 
code criminel, qui eft l’original de la jurif- 
prudence. Lorfqu’ un homme en tue un 
autre par un premier mouvement, il eft 
pendu pour la première fois ; crainte que 
par un fécond, il n’ôte la vie à un autre ci
toyen *. La loi qui eft le pere de la gran
de famille, punit dans le meurtrier la mort 
d’un de fes enfans, fans examiner l ’aéte qui 
l ’a porté à lui arracher la vie. Sans cet 
acte de la juftice rigide, il pourroit arriver 
qu’ un homme, colere & emporté, pourroit 
tuer vingt hommes, fans être condamné à 
mort ; parce qu’il alléguerait toujours en 
la faveur le premier mouvement ; en effet 
il 11e ferait pas impoffible qu’à chaque fois
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homme, avec le premier mouvement par lequel on lui ôte
la \ie.
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ce en fut un. Les conféquences fe placent 
d’elles-mêmes. Ceci peut fe raporter aux 
écrits oifenfants & aux lettres diffama
toires, dont on pourrait alléguer en leur 
faveur le premier mouvement ; avec cette 
différence qu’un écrivain a plus de tems à 
donner à la réflexion, & par conféquent eft 
moins excuiable.

11 ajoute, que cette lettre, de quelque ma
niéré qu on l'envifage, ne doit pas effacer les fer- 
vices rendus aux citoyens dans les tribunaux. 
Ces fervices méritent quelques réflexions. 
Pour leur en rendre, il faudrait luppofer 
deux maniérés de plaider ; l’ une de défen
dre les caufes pour de l’argent ; & l’autre 
de les plaider par humanité pour ion pro
chain, fans aucune vue d’intérêt que celle 
de faire une bonne aétion. La première eft 
établie dans les cours ; mais pour la lecon- 
de, nous n’avons aucune connoiifance 
qu’elle y foit encore parvenue. L ’auteur 
des mémoires de la Baftille ne veut pas fans 
doute fe piquer de générofité au barreau : 
il n’a plaidé que pour de l’argent. Selon 
les calculs faits, il s’en faut de cent mille

écus
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écus qu’il y  ait donné fes paroles pour rien̂  
Ainiî bien loin que les tribunaux lui aient 
de l’obligation, c’eft lui qui en a aux tri
bunaux.

La fin de la lettre ajoute qu'il s'efl efforcé 
d'éclairer le public far fes écrits ; qu'il a toujours 
refpeclé fcrupuleufement la religion, les loix, les 
mœurs. Il y  auroit beaucoup de chofes à 
dire iur ce dernier, je ne dirai qu’un mot : 
lorlqu’on traîne toujours après foi, & qu’on 
a continuellement avec foi ce qui fait qu’on 
n’a pas de mœurs, les écrits, n’en donnent 
point.

Il met encore dans la lifte des caufes, qui 
dévoient lui faire obtenir fon pardon, la per
te d’un établifl'ement tout formé en Angle
terre qu’il a facrifié à la feule apparence de 
rupture avec la France. On a vu ailleurs 
tous les motifs de ce prétendu facrifice, & 
ce font les vrais. Rien de plus méprifable 
que de vouloir fe faire un point d’honneur 
d’une délicatefl'e, qui n’a jamais exifté. 
C ’eft joindre le menfonge à la dérifion.

Il dit que depuis cette réponfe, il n’avoif 
plus entendu parler de rien ; que feulement

à fa
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à fa fortie, il avoit apris qu’il avoit été un 
fujet de plaifanterie pour le bureau de M. 
le Comte de Vergennes ; & que le Sieur 
Moreau fon fecrétaire, s’étoit permis, en 
la lifant à fes amis, de dire, ah ! ah ! à 
préfent ilfait le capon. Il y  a apparence que 
dans quelque tems, un autre fecrétraire, ou 
peut-être le même, pourra dire, ahl ah ! 
maintenant il fa it le câlin.

Voici encore une de fes exclamations or
dinaires à Louis X VI. “  O Roi jufte &  
“  bienfaifant, eft-ce donc ainil que les a. 
“  gens mercénaires des miniftres qui vous 
“  trompent, infultent aux douleurs de vos 
tc fujets qu’ils oppriment ! Eft-ce ainii 
“  qu’ils ofent traveffcir des retours refpeétu- 

eux de confiance &  de foumiflion envers 
“  vous ! Eft-ce d’une inculpation ainfi re- 
“  connue &  difcutée que vingt mois de 
“  barbarie ont été le fruit r” Eft-ce faire 
l’éloge du monarque que de lui dire qu’il a 
des miniftres qui le trompent ? Qu’ils op
priment fes fujets ? N ’eft-ce pas lui re
procher qu’il ignore le premier devoir de la 
royauté, qui eft de connoître les agens de

fa
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f*â couronne, choix d’où dépend le bonheur 
&  la félicité de fes peuples ? Cet homme 
ne fait louer qu’en blamant.

On croirait bien que la mort de Monf. 
de Lally n’a rien de commun avec les mé
moires de la Bafhlle ; car quoiqu’il y ait 
ete détenu, il n’y  a été ni empoifonné ni 
alfaihné,mais jugé par le parlement de Paris, 
C ’eft ce même corps, qu’il veut encore in- 
fulte r ici, après l ’avoir infulté dans toutes 
les feuilles, & comme il en veut à tous les 
tribunaux, il profite de cette occafion pour 
attaquer celui de Rouen, au fujet du fils 
fur la réhabilation de la mémoire de fon 
pere, qui étant conflit ué revifeur du juge- 
gement, a mieux aimé violer, dit-il, une 
des réglés les plus folemnelles de la procé
dure Françoife en admettant une intervention 
folle, abfurde & inloutenable en jurifpru- 
dence. Ici l’avocat transfuge fe trompe  ̂
Cette intervention eil un mezzo termine pour 
ne pas finir une affaire,qu’il ne convient pas 
quelque fois d’achever déjuger. On doit re
garder ces fortes de procédures, connue une
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exception à la régie générale de jurlipru- 
dence, qui ordonne dans tous les procès un 
jugement définitif. Comment la légifla- 
tion n’en auroit-elle pas, puifqve la vertu 
elle-même en a ?

ici il ne dit pas ce qu’il penfe, ou il ne 
penfe pas à ce qu’il dit, du moins il a laifl’é 
entrevoir dans Ion premier voyage, que ce 
n’étoit pas là fa maniéré de penler.

Pour prouver que la Baftille efit un éta- 
bliifement nouveau, dont la France a jette 
les premiers fondements, il fait le tour du 
monde. 11 efit d’abord queftion des Grecs 
& des Romains. Il ne peut defavouer né
anmoins qu’à Siracufe, il n’y eut une Baf- 
tille aidez rigide pour les prifonniers, à la
quelle le tyran qui la dirigeoit, avoit don
né le nom d'oreille, nom qui a refilé à cette 
prifion, dont il exifite encore quelques mo- 
numens : mais il fie dépêche de prouver par 
une hiidoriette, tirée de cette même oreille, 
que les baidiliens de Denis le tyran, étoient 
en chambre, fe voyoient, fie fréquentoient^ 
le parloient ; ce qui étoit une douceur qui 
ne fe trouve pas dans celle de Louis XVJ.

H Les
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Les Romains, dit-il, n’avoient ni oreille 
ni bajlille ; &  en effet ils ne dévoient point 
en avoir. Un peuple libre, dont chaque 
membre a part à l’empire, eft plutôt une 
confédération de rois qu’une fociété de ci
toyens ; or les monarques entre eux ne 
s’emprifonnent pas. Ce ne fut qu’après 
que le defpotifme des armes eut établi la 
loi du plus fort, qu’on vit des fouverains 
mis en prifon. Les Anglois qui renchérif- 
fent fur tout, allèrent plus loin, ils fi
rent mourir les leurs.

Cependant les empereurs l’embarraffent 
un peu. Il convient que Sejan, Narcijfey 
cTigellmus, fefoient mourir militairement ; 
mais il fe tire d’affaires en difant, que c’étoit 
dans des mailons mêmes des victimes, que 
fe confommoient les facrifïces. Comme fi 
l ’affailinat, commis fous fon propre foyer, 
n’étoit pas plus barbare, que la régie la 
moins humaine. 11 eft vrai que, pour a- 
doucir un peu cette cruauté, la plûpart pré- 
venoient le jugement de cette Baftille meur
trière : les uns prenoient du poifon ; les 
autres fe perçoient d’un poignard ; d’autres

fe

(  1 r 4 )



fe faifoient ouvrir les veines. Tout cela, 
comme on voit, n’étoit pas bien humain 
cependant il trouve que la régie du châ
teau de la rue St. Antoine eft plus inhu
maine ; oc voici comme il s’y prend. J'ai 
demandé mille fois verballement &  par écrit une 
procédure ou la mort ; on me l'a rejufè ; or les 
bains de Seneque &  le poignard de Trafea euf- 

fent été pour moi une faveur. Ce n’eft qu’un 
fophifme fondé fur le degré de feniïbilité ; 
fur ce qu’un homme a plus d’averiîon pour 
une forte de peine, que pour une autre ; ce 
qui n’empêche pas la loi générale, qui veut 
qu’un aifaiimat, commis fins aucune forme, 
ne foit plus barbare qu’une prifon fans for
malité. Cependant il convient que c’eft 
une rigueur : mais qu’elle eft moins cruelle 
que celle de refufer à un prifonnier la li
berté de faire fon teftament ; & cela pour 
dire qu’on la lui a refuiee. Il eft inoui, je le 
répété, qu’on puiffe mettre en comparaifon 
des choies, qui n’en fouffrent aucune ; 
comme la mort avec l’acte de difpofer de ce 
qu’on a, au moment qu’on va fuir d’être. 
Et continuant l ’application, il dit : à Rome
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dans ces fortes de cas fa  mort était plus infaillible; 
cn France on fait en rendre les approches plus 
douloureufes. Quelle affinité peut avoir la perte 
de la vie avec la prévention qu’on s’en fait 
au moment qu’on va mourir ?

Il eft pourtant obligé de convenir que les 
Romains avoient une prifon d’état femblable 
à celle de la Bafhlle, qu’on appelloit tranf 
portation ; peine qui avoit du rapport à celle 
que les Anglois emploient aujourd’hui, 
loriqu’ils exilent les criminels à l’Améri
que, avec cette différence que la tranfpor- 
tation des priionniers d’état des Romains 
étoit plus rigoureufe ; car ils les dépoloient 
dans une iile inhabitée & par coniéquent 
inhabitable, où ils les abandonnoient avec 
ordre de n’en pas fortir. Mais comme il 
faut que la prifon de la Baftille foit plus 
terrible que celle des anciens, il fait un pas 
en arriéré & dit ; mais ces prifonniers voyaient 
le jour &  avoient la faculté de refpirer. Il eff 
vrai que le jour & la refpiration font les 
deux premiers refforts de la vie : mais lorf- 
qu’ils font réduits à eux mêmes, & qu’on 
les fépare des autres moyens qui donnent

l ’ex-

( " 6  )



l’exiftence, ils font bientôt eux-mêmes à 
charge. Ceux à qui il ne refie d’autre ref- 
fource, pour vivre, que celle de refpirer, 
s’ôtent bientôt la refpiration. Un pays dé- 
fert eft une affteufe prifon. Il n’y a ja
mais eu qu’un Robinfon Crufoé qui l’ait ha
bitée, encore n’a-t-il jamais exiflé que dans 
l’ immagination d’ un auteur, qui a cherché 
à furprendre par celle-ci le ledteur. La 
nature livrée à elle-même fans habitans eft 
odieufe. L ’homme eft fait pour la fociété. 
Les arbres ne parlent point, les rochers gar
dent un iilence éternel. Il eft vrai, dit-il, 
quils pouvaient s'échapper & quils s'cchappoient 
Mauvaife reifource, pour rentrer dans la 
fociété nationnale, que l’exil a fait perdre. 
L ’expérience a fait voir de tout tems, que 
les prifonniers qui recouvrent leur liberté 
par la fuite, font les plus malheureux de 
tous les hommes. L ’auteur des mémoires 
l’éprouvera bientôt.

Il ne quitte pas encore la Baftille ro
maine ; car il faut qu’il apprenne à toutes 
les nations de l’Europe, qu’il a fait fon 
cours des prifons & cachots de l ’univers.
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Conftantin, dit-il, avoit une méthode 
d’emprifonner qui lui étoit particulière : il 
fefcit étouffer fans bruit dans les bains ceux 
dont il vouloit fe défaire. Mais, reprend 
l’auteur, il ne renfermoit perfonne. Voilà 
une alternative qui prouve une grande hu
manité. On peut regarder l’emprilonne- 
ment comme le fonp'e du Roman de la vie 
humaine : cet empereur commençoit le 
roman par la queue.

Cependant il convient que fon fils Con- 
Jlantius fit jetter les fondemens d’une Bai- 
tille, où furent renfermés quelques peres de 
l ’églife, d’où un nommé Lucifer écrivit à 
l ’empereur. Mais, ajoute-t-il, Lucifer a- 
voit la liberté d’écrire : donc ce n’étoit pas 
la Baffille ; puifque dans celle de la rue St. 
Antoine, cela eft expréffément défendu.

Voici un autre afiertion de douceur baf- 
tilielle des anciens fur les modernes : il dit 
que le gouvernement des empereurs Ro
mains étoit moins cruel que celui du roi de 
France Louis X I; & il le prouve ainfi: 
quand on voulut faire mourir St. Jean Chrifof- 
tome, il ne fu t pas mis en prifon, on l'envoya à
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Cueufe, où on le fit périr à force de fatigue. 
Que peut-on faire de plus que de tuer celui 
dont on veut fe défaire ? Comme la mort 
eft la derniere cataftrophe de la vie hu

maine, elle eft la plus grande des puni
tions.

Les fecrétaires d’état d’alors, ajoute-t-il, 
n’étoient pas fi cruels que ceux d’aujour
d’hui ; ils ne faifoient pas renfermer lespri- 
lonniers dans des cachots, dont les murail
les avoient vingt &  trente pieds d’épaif- 
feur : il eft vrai qu’ ils leur fefoient crever 
les yeux, ou on les rotiffoit avec des lames 
de cuivre ardent ; ou, ce qui étoit plus 
doux, on les étuvoit au vinaigne bouillanr. 
N ’eft-ce pas bien humain ? Cependant l’au
teur des mémoires trouve que la régie de la 
Baftille eft plus cruelle que tout cela.

Il croirait qu’il eut manqué une perfec
tion à fon ouvrage, s’il n’eut cherché à 
prouver que la Baftille Turque eft moins 
barbare que la Françoife. Selon lui, la ré
gie des fept tours à .Conftantinople eft fort 
douce ; elle n’eft deftinée, dit-il, que pour 
les ambaft'adeurs, qui y  font bon feu, bon-
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ne chere, 6c y reçoivent compagnie. Ici 
l ’auteur fe trompe : dans cet endroit il a 
manqué ion cours de priions ; cette Baf- 
tille Ottomane en a de pluiieurs ordres, 
ainii que de prifonniers. Il en cil qui n’ont 
aucune communication avec perfonne 6c 
n'en fortent plus. Mais afin que l'affaire, 
pour laquelle ils font détenus, finiile, 6c 
que le ferra:! n’entende plus parler d’eux, 
iis leur envoient des muets ; or comme 
ceux-ci font leur office fans rien dire, les 
prifonniers font étranglés fans parler.

Là il n’ v a point de Baftille pour cette 
foule de délits, pour lefquels on devient 
baftilien en France. Si un blafphémuteur a 
outragé le prophète, on le circoncit, ou on 
l ’empale. Voilà qui eft encore bien doux, 
comme on voit : mais félon lui, c’eft plus 
humain que la Bailille.

En Perfe, dit-il, du tenus de fa gloire, il 
n 'y avoit point de détentions à demeure ; 
chaque priionnier portoit fa prifon avec foi ; 
on y avoit imaginé la Canque ; c’étoit, com
me on fait, un triangle de bois qu’on fixoic 
au cou, qui prenoit une des mains de l ’ac

cu fé,
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cultes.
Je ne fai pas fi la plupart des François 

n’aimeroient pas mieux être cachés dans 
une priion, que de la traîner ainfi après 
eux, & de faire voir à tout le monde qu’ils 
font à la Baftille.
■ De la Perle il paffe au Mogol, aux In
des, à la Chine ; car il faut qu’il rapproche 
toutes les nations de l ’ univers, pour prou
ver que la Baftille de France eft la prifon la 
plus horrible qu’il y ait au monde. Il con
vient cependant qu’en Afie les mœurs y 
font auifi atroces que les fupplices affreux ; 
mais il rémedie à cela par ce que les Italiens 
appellent un Mezzo termine; c’eft-à-dire, 
que la brièveté du mal diminue la grandeur 
de la peine. 11 eft vrai que la fentence d’ un 
priionnier, qu’on éventre, qu’on coupe en 
dix mille morceaux, ou qu’on pile vivant 
dans un mortier, eft bintôt éxécutée. D ’un 
autre côté, reprend-il, on a fait le procès 
au criminel, il a été jugé. Oh ! très 
jugé ; même en dernier reffort & fans ap
pel. D ’ailleurs, dit-il, c’eft le magiftrat ;



c’eil la loi, & non pas le caprice de l’hom
me qui l’a condamné. Il eft étonnant que 
Fauteur des mémoires veuille donner une 
conftitution de loix, une jurifprudence, 
une forme au defpotifme ; c’eft-a-dire, le 
détruire par ce qui l’établit. Si au Japon, 
lors qu’on éventre un homme iur la plus 
legere faute, commife contre l ’empereur, 
on lui fefoit l'on procès légalement, on ne 
lui ouvrirait pas le ventre ; parce que les 
formalités de la juiiice feraient elles mêmes 
découvrir que le délit n’eft pas proportion
né a la peine, &  on parviendrait à favoir 
dans cet empire, que les crimes d’état font 
d’une nature différente de ceux de la cou
ronne ; que les uns attaquent la fociété po
litique: & les autres, la perfonne du prince, 
qui- dans plufieurs cas, ne repréfente qu’ un 
homme.

De tout ceci il conclut qu’ il n’y a point 
de Bafhlle au Japon ni à la Chine, &  une 
preuve de cé ; (car il faut toujours qu’il cite 
le texte baftilien(c’eil que lorlque les jeiuitcs 
baptiférent les princes du iang, l’empereur 
Joniching en ht bâtir une pour les renfer

mer.



mer. Alors même, reprend-il, cette Baf- 
tille fut conflruite de maniéré que perfonne 
n’en ignorât le iujet. En ce cas, on pour- 
roit lui répondre que celle de Paris a le 
même avantage ; car toute la b rance a lu 
pourquoi elle a été bâtie.

Selon lui, on ne peut découvrir aucune 
priion d’état, ii ce n’eft au Ceilam, mais 
moins affreufe que celle de la rue St. An
toine, toujours à cauie de l’epaiffeur des 
murs de trente pieds, & des cabinets qui 
font une prifon, dont les douleurs & les 
fouffrances varient à chaque inftant.

Il convient qu’en Amérique & e n  Aflriqiie 
il y a d’autres fortes d’oppreffion ; mais il 
n’y  a point de Baftille, c’eft allez pour lui. 
Du moins il laifl'e entrevoir que là ou cet 
établiffement n’exifle pas, la fociété gene
rale eft heureufe, à quelques outrages près, 
faits à la nature.

Pour achever fon aflertion, il fe repliô
iur l’Europe, & il donne l’hiftoire des pri-

•

Ions de chacun de les gouvernemens, mais 
qui eft auffi peu vérid.que que fes mémoi
res de la JBaftille. Je ne dis pas qu’il n’y ait

du
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du vrai, mais je dis que tout n’y eft pas 
vrai. En voici l’abrégé exaét.

H y a une Baftille à Vernie qu’on ap
pelle gli Cameroti bien plus rigoureufe que 
celle qui donne fur la rue St. Antoine à 
Paris, Ce l'ont des cachots pratiqués dans 
îa mer, qui fervent bientôt de tombeau à 
ceux qu on y jette; les prilonniers n’y 
Voient le jour que par un. trou de quelques 
lignes de circonférence, qui eft à fleur a’eau. 
A  1 egard de la table, elle répond à l’apar- 
tement : on n’y reçoit d’autre aliment qu® 
celui qu’il laut pour vivre, afin que la régie 
en alonge la durée.

Au-deflfus de cette Baftille Vénitienne, il 
y en a une autre qu'on nomme fotto ipiombi) 
qui eft directement fous un toit de plomb, 
où l’aitre qui éclaire l ’univers, darde fes 
rayons les plus cuiians, de maniéré qu’ un 
priionnier a le choix entre ces deux priions, 
d’être grillé par la chaleur du foleil, ou 
d’être pourri par l’humidité des eaux de la 
mer. L ’état major de ces deux Baftille s, 
elt réduit à un guichetier qui n’honoie les 
prilonniers de la vifite que toutes les vingt

quatre



quatre heures. A l’égard des chevaliers de 
St. Louis, on n’y en connoit d’autres là que 
des chevaliers du St. Sépulchre, dont la pré- 
fence infpire le trépas. A  l ’égard des meubles 
& des utencilles, le ménage eft d’abord mon
té; il eil réduit à une botte de paille & un pot 
de terre. Pour ce qui eil: des formalités 
des procédures, elles font dabord faites. 
Pour fe dépêcher plus vite, on les finit fans 
les commencer : de maniéré qu’un priloii- 
nier cil: pendu, mort & enterré, avant qu’ iî  
y ait deux lignes d’écriture, qui difent 
pourquoi : 11 eil vrai qu’à l’égard de confef- 
iion & de confeiTeurs, la régie de cette Baf- 
tille eil beaucoup plus douce que celle de 
Paris ; car à Venife, les gentilshommes qui 
compofent le tribunal de la Bailille, font 
beaucoup plus humains que l’état major du 
château de Paris, ils y envoient le cou- 
feifeur trois jours avant celui que les prifon- 
niers doivent être étranglés fecretement ; 
on leur donne même bien à manger vingt 
quatre heures avant leur exécution : géné- 
roiité qui eil à pure perte pour eux, parce 
que le bourreau ne leur donne pas le tems 
de la digeilion.
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La Baftille de Naples, qui eft aufii dans 
la mer & qu'on appelle orco, parce qu’elle a 
la figure d’un œuf, a une régie plus bar
bare que celle de Paris, ou pour mieux 
dire, il n’y a point de régie : car fi le pri~ 
fonnier détenu dans le cachot n’a pas de 
quoi vivre, il y  meurt de faim ; le gouver
nement ne paffant rien pour fa fubfiftance, 
ce qui eft un moyen iûr d’empêcher le 
gouverneur de voler le priionnier, car là 
où il n’y  a rien à prendre, on n’y vole 
rien.

Il y  a encore une autre Bailille dans cette 
capitale, qu’on appelle la vicaria, où la ré
gie eft beaucoup moins compliquée que celle 
de la porte St. Antoine ; car lorfqu’elle a 
diftribué fept fols par jour à chaque bafti- 
lien, elle a fini toutes les fonétions.

Le château St. Angelo qui eft celle de 
Rome, a une régie plus accomodante ; c’eft 
qu’on y dépofe quelque fois les cardinaux 
qui ont volé l’églife.

La Baftille de Madrid, dont l’ inquifition 
forme l’état major, eft un vrai enfer, où 
les damnés y fouflrent des tourmens d’au-



tant plus douloureux, qu’ils ignorent fou- 
vent le péché, qui les a faits condamner aux 
fiâmes.

Le célébré Car aval fit bâtir douze Baftil- 
les en Portugal, dont i’ordre d’architeéhrre 
n’a laiflé aucune trace après lui. Ce font 
des cachots pratiqués fous terre, où le mau
vais air & la méchante nourriture, difpen- 
foient bientôt la régie de veillir au foin des 
prifonniors ; c’étoit tout au-plus Parfaire 
de quinze jours ou d’un mois ; & pour que 
leur enterrement ne reveillât pas l’attention 
de la cour & de la ville, chaque cachot 
avoit fon tombeau, ou le cadavre du pri- 
fonnier étoit jetté.

De toutes les Bafiilles du Nord, celle de 
la Rufîie, connue fous le nom de la Syberie, 
efi: une des plus vafies & des plus étendues 
de l’ univers. Elle peut contenir vingt 
millions de prifonniers. Mais fi les bafri- 
liens y ont la faculté d’y parcourir des efpa- 
ces immenfes, leur table & leur cheminées 
font mal fervies, on y meurt de faim & de 
froid.
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Les Baftilles des princes d’Allemagne 
font affez rigides ; du moins celle du roi 
de Prufle à Berlin n’efl pas bien com
mode.

Il dit que la régie de la tour de Londres 
efl différente de celle de la Baftille ; le lin- 
gulier leroit qu’elle ne le fut pas, &: que 
malgré l’oppofition qu’il y a entre les deux 
conffitutions, la juftice diftributive fût 
la même, Les prifonniers font fur s, dit-il, 
quon leur fera leur procès publiquement. Mais 
encore un coup, & je l’ai dit plusieurs fois, 
cela doit être ainfi dans un gouvernement, 
où un peuple républicain fe repréfente lui- 
même par un parlement, & non pas dans je 
monarchique, où il eif repréfenté par le 
roi. Un auteur qui ne fait pas faire cette 
différence, tirée des conftitutions fonda
mentales, ne doit point écrire en politique ; 
ou s’il écrit, il écrira mal,

Après avoir parlé dans fes mémoires de 
la Chine & du Jopan, il faut qu’il y  mêle 
Monf. & Mad. Neker qui n’y ont pas plu3 
de raport que ces deux empires. 11 com
mence par faire quelques froids éloges de ce



minière, pour avoir occaiîon de lui repro- 
cher de s’êfre donné trop de louanges dans 
ion adminiftration. C ’eiï ici qu’on pour- 
roi t lui dire, medice cura te ipfum, lui qui fe 
loue continuellement dans fes ouvrages, &  
ne celle de prononcer fon nom aux leéteurs. 
Il l ’accufe d’avoir adopté la méthode ver- 
beufe & amphatique de fon prédéceifeur ; 
d’avoir comme lui préféré les petits moy
ens aux grands ; de ne s’être occupé dans 
fa réforme, que des abus particuhers : de 
n’avoir fait que des tentatives molles &  im
parfaites, comme Monf. de St. Jermaim—  
Je dis qu’il faut avoir la manie des noms 
pour placer ceux des minières dans une 
liiftoire des prifons.

Quand on voit i’ ufage que les hommes 
font des arts, on feroit tenté de fouhaitter 
que celui de l ’imprimerie, le plus beau de 
tous, n’eut jamais été inventé. Rien n’eit 
plus propre à jetter le trouble &  la confu- 
iion dans l’efprit humain, que ces écrits qui 
annoncent un fujet, & qui le confondent 
avec une infinité d’autres qui n’y  ont aucun 
raport, Lifez le titre de celui-ci : qu’au-

I
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nonce-t-il ? Des mémoires de la Baililie» 
Au lieu de ceux-ci, qu’;y trouve t-ou ? Des» 
anecdotes fcandaleufes, des plaintes mal 
fondées, des reproches injuftes, des libelle?, 
des fatires contre les gens en place, les 
Grands, écrites avec art & une méchanceté 
réfléchie, capable d’en impofer. C ’efl: une 
fatalité attachée à la nature humaine que le 
menfonge féduit plus que la vérité ; cela, 
vient de ce que le cœur de l ’homme eft plus 
difpofé à la corruption qu’a la vertu. C efl: 
une des raifons qui devroient porter les gou- 
verncmcns à punir les auteurs licencieux &  
téméraires, avec plus de rigidité qu on ne 
punit les délits ordinaires ; car qu’y a-t-il- 
de plus criminel, qu’un écrivain qui veut 
donner à un.état modère, le caraêleie d un- 
gouvernement defpotique ? Qui veut que 
fes fujet:, l'aient expolés aux mêmes peines 
&  aux mêmes rigueurs, auxquelles les Deys 
d’Alger foumettent les ei'claves qui font fous 
leur domination ? N ’eA-ce pas chercher 
à ferner le trouble & la confuiion dans un- 
état monarchique, que d’eftacer des cœurs 

dos fujets, cette fubordination qui en eflr
l’aine ï



l ’ame ? Du teîns du bas empire, des juifs 
ayant fait réimprimer la Bible, y Diffé
rent couler par mégarde quelques paffages, 
dont on pouvoit interpréter le fens ; ils fu
rent condamnés à lécher ces endroits avec 
la langue, jufqu’à ce qu’ils fuiiènt effacés. 
Si cette punition littéraire s’établiffoit de 
nos jours, on verroit des gros volumes 
rentrer dans le ventre des auteurs, qui les 
ont publiés.

11 revient enfuite â lui même, car il ne 
fe perd pas un inftant de vue. En effet, il 
on lit cet ouvrage apocriphe avec attention, 
on trouvera que c’eft plutôt l ’hiftoire de fa 
prifon, que les mémoires de la Baftille. Il 
dit que peu de tems après fa détention, il 
eut la permiiîion d’écrire : il fe plaint de 
ce qu’on lui fit aprécier cette liberté comme 
une grâce ; fans doute que ce en fut une« 
En bonne police littéraire, le premier châti
ment, qu’on devrait exercer contre ceux 
qui ont mal écrit, ce ferait de les empê
cher d’écrire. La loi du Taliurn convient 
dans tous les délits, & c’eft fur tout à celui- 
ci qu’il faut l ’appliquer.
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On me donnent, dit-il, le papier pa 
compte & fur un meu en réglé, avec l ’af- 
füietiflement, pour en obtenir de nouveau, 
d’ indiquer l’emploi de l’ancien ; ce qu’il 
trouvoic très gênait. N ’eft-ce pas bien 
malheureux ! C ’eut été plus conciliant pour 
lui, qu’on lui en eut envoyé des rames, 
avec lesquelles il eut écrit à la main, des 
journeaux politiques & littéraires qu’ il eut 
fait circuler dans la ville. Alors on eut vu 
renaître le tems d'exili, où le poifon même, 
qui infeétoit Paris, fortoit de la Baftille, 

Tant que j ’ai écrit à Londres, dit-il dans 
une autre note, je n’ai eiluye aucune tra- 
cafferie ; c’eft que l’atmoiphere en Angle
terre eil épuré par la liberté. Il y  auroit 
beaucoup de choies^a dire fur cet atmoi- 
phere, je ne m’arrêterai qu’à un petit nom
bre. On entend dire tous les jours que 
le peuple Anglois jouit de la liberté; il n’y 
aura donc qu’une nation iur la teire, qui 
aura joui d’ un bien, d ou dépend le bonheur 
de toutes les fociétés politiques. Quoi ! 
Les Brétons feront les feuls ious la voûte 
du ciel, qui auront vu la grande lumière,

tandis



tandis que tous les autres auront refié dans 
l ’obfcurité & les ténèbres ?

On vient de voir que les gouvernemens 
les plus éclairés ne font point d’accord fur 
le mot de liberté, & qu’on a été obligé de 
lui donner différentes lignifications, & ce
lui-ci fe vante de pofféder ce qu’ aucun ne 
pofféde ? Il eil inoui qu’une nation, rem
plie de comnffances & de lavoir, peut-être 
la plus éclairée de l’Europe, mais fans con
tredit la plus philoiophe, le loit précipitée 
dans un abîme de viciffitudes, laute de 
diflinguer les vrais principes de cette liber
té qu’elle dit pofféder ; & qu’on puiffe lui 
reprocher de courir après une ombre pri
vée de corps, & qui n’a d’autre réalité que 
celle *de fon nom.

Depuis qu’il n’y a plus de républiques, 
&  que par leur extinétion le monde eft pri
vé de citoyens, la liberté politique eft fon
dée fur une autre principe que celui des an
ciens C ’étoit des hommes qui, ayant comme 
nous les mêmes défauts, les mêmes vices, 
&  les mêmes vertus, poff-dôient un génie 
différent ; & c’eft de celui-ci qu’a dépendu
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dans tous les tems l’idée qu’on s’eft faite 
de l ’indépendance ou de la fervitude.

T crois bien que l’atmofphère de la li
berté Bretonne, devoit être plus lumineux, 
lorfque l ’aurore de cette ifle éclairoit des ci
toyens, qui préféraient le bien public à 
leur intérêt perfonnel ; qui voyoient la ré
publique, avant de fe voir eux mêmes; qui 
rapportoient tout à la gloire de l’état. Mais 
depuis qu’ un luxe prodigieux, qu’un 
amour immodéré des ricneiîes, qu un deiir 
violant de fe diftinguer & de s’agrandir ; 
d’acquérir, de polTeder, de jouir, de ne 
voir que foi, de ne connoitie que loi, de 
n’aimer que loi, ie font empares de tous les
cœurs, cet atmofphére s’elt beaucoup obf- 

. Cf
purci.

L ’Angleterre a beau parler de la liberté 

politique, faire des livres fur celle-ci, citer 

M onteiquieu, la ramener a ia conftitution 

fondamentale, ce ne fera jamais qu un mot, 

dont on n’a eu encore aucune idée claire &

aiftm cle.
Il fait une nouvelle note pour infulter les

a p en s de la régie. Il eft qaeilion dabord
des
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;des fübalternes, des foldats, de Tétât ma
jor, des porte-clés & du gouverneur ; car 
il craint toujours qu’on ne faifilfe pas allez 
le caraétere odieux qu’il en donne. Selon 
lui, les premiers n’ont d’autres Tentimens 
que celui de leur balfelîe, qui les condamne 
à l ’aumone, qu’à la BafHlle on déguife fous 
le nom de gratification. Les foldats cornpo- 

Jent une mute Jlupide que le fouet dirige : injure 
rétroaélive fur l ’état militaire de la France, 
qui s’eil toujours conduit par i’ nonneu.i, ja
mais par le fouet. Car quoique cette milice 
baililienne ne tienne à aucun corps parti
culier, elle tient à fa baïonnette & à fou 
■ fufil, qui le caraétérifent foldat. Il taxe le 
gouverneur de Monopole, appellant fa rnai- 
fon une taverne, il l’ attaque enfuite per  ̂
fonnellement ; car il faut (pour m’expri
mer ainfi, qu’il prenne au collet tous ceux 
qu’il veut iufulter. 11 regarde, dit-il, 
44 comme fon bien propre les ioixante mille 
44 livres de rente attachés à fon emploi ; 
44 & il a raifon, reprend-il, il les a achetés 
44 allez chèrement.”  Paroles qu’il paye- 
roit lui même bien cher, s’ il avoit le mal-
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heur de faire un fécondé vifite à ce châ
teau. C ’efit vue maladie attachée au carac
tère des gens méchanrs(& qui elt en même 
tems la punition de leur méchanceté) de fe 
repentir fou vent toute leur vie,d’avoir lâché 
quelque parole mal à propos dans leurs 
écrits. Les priions d’état dans prefque tous 
les gouvememens de l’Europe font remplies 
d’auteurs, qui dans leurs livres, ont joint 
la Satire a rinconfidération,

J1 nonne eniuite l’hiftoire perfonnelle de 
ce gouverneur. Il apprend aux nations, 
qui compofent la république générale, qu’il 
a obtenu la lurvivance de fa place du 
Comte de Ÿumithac ; mais que ce der
nier ne pouvant pas fe déterminer â ac
cepter un coadjuteur, cent mille ecus a- 
voient fut ce que fa proposition n avoir pu 
f.ure. Il joint à ce premier débourfé un 
prêtent de famille, mariant fon fils avec la 
fille de ce gouverneur, 11 fiait lavoir en
core à tous ceux qu’il appartiendra, que ce 
premier, n’ayant pour lui ni nom, ni fer- 
vice, ni protection, auroit pu, malgré cet 
accord, eiïuyer un refus: mais qu un de 
fe s freres, qui itoit au lervice uu punce de

Conti,



Conii, négocia l’affaire & la termina. Pour 
affurer fon affertion, & lui donner cette au-' 
thenticité qu’elle métite, il cite tous les 
marmitons de la Bafhlle, qui en ont été té
moins & qui peuvent certifier le fait. Ne 
font-çe pas là des anecdotes bien intéreffan- 
tes, pour remplir des pages qui lui fervent 
à former fes mémoires fur la Baftille ? 
Mais fi ces pages ne font pas politiques, 
elles font économiques : car elles forment 
trois numéros de les nouvelles annales, qui 
fe vendent enfemble fept livres tournois ; 
& à Londres, ville chere & difpendiufe, on 
fait argent de tout.

Ilpaffe enfuite aux porte clés, dont il a 
déjà parlé, mais qu’il 11e peut pas quitter, à 
caufe du roile intéreffant, qu’ils jouent 
dans ce château. Il faut donc qu’ il ap
prenne aux fiécles futurs, qu’ils ont neuf 
cents livres tournois de gages ; que ce font 
des anciens laquais du go verneur, &  que 
c’eid, pour les récompenfer de leurs fervi- 
ces, qu’011 les fait bourreaux. Mais il ob- 
ferve que ce brevet d’invalide baffillienne 
ne leur eff pas accordé gratuitement ; qu’il

faut,
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faut, pour l ’obtenir, faire un préfent ou 
une rente à quelque protégé.

Mais voici une anecdote fecrette de la 
Baftille, qui n’eft point inférée dans les mé
moires de Gourville, & dont les Tiens font 
mention. L ’Europe faura donc que le roi 
de France paye trois fols par chemife de 
chaque baffcillien, & que la fécondé blan- 
chiffeufe, qui les lave, n’en reçoit que 
deux ; car il prétend que pour cet objet il 
y  a une fous- ferme ; & il prend la peine
d’examiner celle-ci, pour découvrir leur 
monopole. O11 voit par ce dernier trait 
combien un homme de lettres peut fe ren
dre utile à l ’état, en découvrant de pareils 
mifteres. C ’eft ainfi, dit-il, qu’on fait le 
fervice du roi dans les p ifons de ce châ
teau. Puis reprenant la déclamation, qu’il 
emploie prefqu’à c\ 'que page, voilà, dit-il, 
à la difcrètion d 7 / ejl -remife la vie d'un hom
me innocent, qui n a d'autre reproche à fe faire 
que de' s être attaché à la vertu. Il eft éton
nant qu’il n’ait pas dit, c’efr de moi dont 
il eft queftion ici. Je ligne. On doit lu 
tenir compte de cette demi-modeftie,
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Il retouche de nouveau l’endroit du poi- 
fon, dans lequel il ne dit pas précifément 
que le gouvernement empoifonne les pri- 
fonniers, mais qu’il permet qu’on les em
poifonne. Selon lui, le crime n’eft pas di- 
re£l ; il eft en fous ordre. Cependant il 
fait une comparaiion, par laquelle il le rend 
aulfi coupable que celui qui a commis le 
crime. Voici comme il s’y  prend. Un 
pajfant eft ajjdjftné par deux brigans dans un bols. 
Celui qui fe jeroit contenté de lui tenir les bras, 
tandis que fon camarade V égorge oit,feroit-il re
çu à foutenir qu il n a pas concouru au meurtre? 
Il eft impoffible de s’expliquer plus claire
ment ; c’eft dire formellement à ceux qui 
dirigent l’empire : vous êtes des aifaiîins, 
& d’autant plus grands que l’impunité eft 
dans vos mains.

Après ces grands morceaux intéreffants, 
il apprend à l ’Europe qu’il y a une begnoire 
à la Baftiile pour Mad. la Gouvernante, 
dont il donne l’hiftoire au public. Il lui 
fait lavoir que le jour que Madame fe ra
fraîchit, deux laquais portent l’eau : après 
viennent les filles de chambre chargées des
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chemifes, des pentoufles & des ierviettes. 
Mada ne arrive ; elle eil lourde & pefante, 
&  par conféquent lente ; l’efpace qu’elle a 
à parcourir, eil un peu long: elL arrive 
enfin, elle entre dans les bains. . . .  Il faut 
avoir la rage d’écrire, & d’écrire des plati
tudes, pour en imprimer de femblables. Il 
ne place celle-ci dans cet endroit, q va pour 
faire favoir à la poilérité que le jour que 
Mad. la Gouvernante prend les bains, au
cun prifonnier ne doit fe trouver fur fon 
paiïàge. 31 aurait pu dire cela en deux li
gnes, il faut qu’il y emploie une page ; & 
cela, comme je viens de dire, peur remplir 
des pages.

Il finit fes mémoires de la Bailillc par 
une confidence qu’il fait au public ; il lui 
déclare qu’il a refié deux mois fans culot
tes. Il faut pour cela qu’il fafife un long 
détour ; car une anecdote fi intéreifante 
que celle-là, 11e doit pas s’écrire en peu de 
mots. 11 dit donc qu’il fut arrêté le 27 
Septembre allant dinner à la campagne ; & 
que par conféquent il n’étoit porteur que 
4 ’une paire de culottes. Le voilà donc en
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culottes, mais ces culottes ètoient des 
culottes d’Eté ; & tout le monde fait
que des culottes d’Eté ne font pas des 
culottes d’hiver. Or pour prouver qu’il 
étoit fans culottes, il dit que les mois d’Oc- 
tobre & de Novembre de l’année 1780 fu
rent très rigoureux, & par conféquent quoi
qu’il eut des culottes, il fe trouvoit fans 
culottes. Il prend la chofe de plus loin ; 
il joint deux anecdotes à cette anecdote. La 
premiere ; que le Gouverneur de la Baftille, 
eft chargé du département des culottes, &  
qu’il en fournit généreufement à fes pri- 
fonniers ; mais qu’il ne fe montra pas gé
néreux à fon égard, puifqu’il le laiflfa fans 
culottes. La fécondé ; qu’il reçut un con
voi d’hiver de Monf. le '̂uefne, mais que les 
culottes qu’ il lui envoj'a, étoient trop 
étroites. Ici il 11e laide pas échapper une 
fi belle occafion de faire une réflexion im
portante ; la voici, fans doute on avoit cal
culé que je  devois être prodigieufement maigri. 
Le calcul étoit jufte, car un homme qui 
fouifre des tourmens douloureux, n’en- 
graiife pas.

Mais



Mais voici le plus important de l’affaire 
des culottes. L ’auteur des mémoires dé
clare que s’étant plaint d’une expédition fi 
dérifoire, il s’étoit adrefie au Gouverneur, 
pour le fupplier de lui permettre d’acheter 
des culottes ; celui-ci répondit QU ’IL
P O U V O IT  S’A L L E R  FA IR E  F ..........
Q U ’IL SE FOU . . . BIEN D E SES 
C U L O T T E S .

Ceci rappelle l’anecdote citée dans l ’bif- 
toire fecrette de la régence ; il y eft dit, 
qu’une dame ayant importuné opiniâtre
ment le Cardinal du Bois fur une grâce 
qu’elle vouloit obtenir, ce miniftre l’envoya 
où le gouverneur de la Baftille a envoyé 
l ’auteur des mémoires. La Dame fut s’en 
plaindre au regent. Ce prince, qui favoit 
ce qui plait au femmes, même à celles qui 
font femblant de ne pas aimer ce qui leur 
plait beaucoup, lui répondit ; Madame, 
Monf. le Cardinal eft un peu brufque, mais 
il eft homme de bon confeil. Le mal eft 
que l’auteur des mémoires ne pouvoit pas 
profiter de celui que le gouverneur lui don- 
noit.
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Il eft tems de déchirer le voile de cet 
amas d’impoftures, écrites avec art & pla
cées métodiquement dans un écrit qu’il 
appelle les Mémoires de la Baftille. 11 eft 
tems, dis-je, de jetter les yeux fur la foife 
aux lions ; ces loges faites pour les bêtes 
féroces ; ces priions obfcures, où Tartre du 
jour ne pénétrejamais ; ces cachots atroces, 
dont l ’innocence multiplie les fupplices ; 
ces lieux douloureux, qui donnent à l’ame 
des tortures &  des angoifles perpétuelles ; 
ces enfers de ce monde & ce purgatoire de 
l ’autre; ces cimétieres de la vie humaine ; 
ces tombeaux de morts, qui égalifent tous 
ceux qu’ils engloutirtent ; ces lieux barba
res oû Ton n’ert ni logé ni meublé ; ces 
antres fauvages, où habitent * la faim & la 
foif ; ces abîmes de reflentimens, faits pour 
afîouvir la vengeance des minirtres; ces 
cellules d’iniquité, où régné un filence af
freux, confacré au fecret & au mirtere ; ces 
priions barbares, où Ton eft aflafliné & em- 
poifonné par des exécuteurs, fournis aux
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* Il dit qu’il y a des prifonniers qui n’ont que quatre 
onces de viande par jour,
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ordres fecrets du gouvernement ; ces ré
duits, où les détenus meurent fans fecours 
phifiques ni moraux ; ces fouterrains in
fâmes, où la confeffion ne s’exerce que 
pour fe changer en facrilége. En un mot 
cette régie, établie pour déchirer les âmes 
&  rendre la vie dure, compoiée de lâches 
aifaiîîns, vendus à l’état, pour fe défaire 
tacitement de ceux à qui il ne veut ni ne 
peut faire les procès, &c. & autres fauflè- 
tés réfléchies, qui eompofent enfemble un 
menfonge perpétuel : ouvrage apocriphe, 
fans autorité, fans approbation, fans cita
tions, fans preuves, & auquel on pourrait 
répondre en deux mots : ca nejî pas vrai.

Mais comme je lui reproche de ne pas c i
ter ; il faut que je cite moi-même, c’eft ce 
que je vais faire. Il y a actuellement dans 
Paris plus de quarante perfonnes qui ont 
été à la Baftille, & qui en font lorties: je 
les cite ici au tribunal véridique de la 
France. Parlez, témoins occulaires, y a- 
t-il aucun de vous, qui ait enduré de pa
reilles fouffrances l Vous ne pouvez vous 
empêcher de les defavouer, puis qu’ayant



été prifonniers dans ce château, comme l’au
teur des mémoires, elles ne font pas par
venues jufqu’à vous, or là où les faits par
lent, les écrits doivent fe taire.

Il y avoit plus de liberté, j ’en conviens 
dans la Baftille du tems de la Porte & de 
Gourville. Mais comme les hommes abu- 
fent de tout, les priionniers abuférent de 
celle-ci. Il fallut y remédier par un com
mandement exprès ; il fut ordonné que les 
détenus ne pourraient plus fe voir ni fe fré
quenter : féparation qui n’ajoutoit rien à 
l ’ancienne régie, mais qui fut feulement 
établie pour prévenir les abus, qui avec le 
tems auraient pu devenir irrémédiables. On 
fait le prix qu’on met à la liberté, lorlqu’on 
l’a perdue ; il n’y a rien qu’on ne faife pour 
la recouvrer. Dans cet état hnomme pri- 
fonnier fe prête à tout ; violences, trames, 
complots.; rien ne lui coûte.

Il ij’eih pas douteux que lors de la fonda
tion de la Baftille, cette régie n’y fut éta
blie, & qu’une infinité de caules, qui fe 
font perdues avec le tems, n’en euifent re
lâché les raiforts : or on ne peut pas appel-
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1er du nom de cruel, de barbare, & d’in
humain, un ordre renouvelle pour établir 
l ’ordre.

<

Cependant il faut dire ce qu’eh ce châ
teau fur le pied aétueh L ’amas des mor
ceaux qui compofent les mémoires de la 
Bahille, eh: un tableau rempli de fauffetés; 
le mien fera l ’image de la vérité.

Je prendrai la chofe de loin. Je n’en, 
ferai pas plus long pour cela. Du tems 
des premières républiques, il n’y  avoit 
point de Babilles. Qujen auroit-on fait ? 
Les Démocraties, compofées de légiflateurs 
&  de fouverains, n’avoient pas befoin de 
priions d’état, puifque les membres for- 
moient eux-mêmes l’état. On craignoit 
plus les vertus des citoyens qu’on ne re- 
doutoit leurs vices. L ’ohracifme étoit la 
fe u le  punition connue, il falloit même être 
couvert de gloire pour la mériter. A  la
différence de nos tems modernes, on étoit 
puni alors par ce qui fait qu’on eh: aujour
d’hui récompenfé. Lorfque les tyrans fe. 
furent emparés de l’empire, il n y eut pas 
son plus de Bahille.. Ces princes fefoient

mourls



mourir militairement les fujets qui leur 
deplaifoient, ou ceux dont la conduite leur 
reprochoit leurs crimes. Les Defpotes s’en 
paiférent également. Le tombeau étoit la 
première prifon, où ils piongeoient ceux 
qu’ils n’aimoient pas, & dont ils n’étoient 
pas aimés. Ce ne fut que du tems des mo
narchies, qu’on en jetta les premiers fonde- 
mens. C ’efi: qu’ alors on fépara les intérêts 
de la couronne de ceux de l’état, & qu’on 
diitingua les crimes de Leze-Majefté, des 
délits de Leze-Société. On connoit 1 hil- 
toire de la Baftille de Paris ; elle eft dans 
les mains de chacun ; ainii je ne répéterai 
pas ce que tout le monde fait. Je dirai feu
lement que ii un roi de France voulut en 
faire une inquiiition d’état, pluiieurs au
tres en firent ( j ’ofe me fervir de ce terme) 
la prifon la plus douce &c la plus humaine 
de l ’état. Avant celle-ci il y avoit d’autres 
priions établies dans la monarchie, qui ont 
iubfifté depuis & qui habilitent encore. Il 
fuffit d’y  fixer un moment fes regards ; ce 
n’eft que par comparaifon qu’on peut juger 
des inilitutiops : on n’a qu’à les raprocher
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unes des autres, & ou voit par là quelles 
font les plus humaines. Si on examine les 
priions ordinaires de la Frances, foit cri
minelles, foit civiles, on y trouve une gé
nération d’hommes les plus malheureux de 
la terre, on les verra remplies d’individus 
couchés lur la paille, expoiés aux rigueurs 
de toutes les faifons, mourans de froid en 
H y ver & de chaud en Eté ; & ce qu’il y a 
de olus barbare, privés de fubililance ; car 
CcLe que la loi ordonne, n’en eft pas une : 
avant réduit ceie-ci à llx fols fix deniers 
tournois par jour pour caufes civiles, & au 
pain & à l’eau pour les criminelles. Il fuf- 
û ue comparer ies prifonniers de la con
ciergerie de Paris, ou de Bicetre avec ceux 
du château qui donne dans la rue St. A n
toine, & on veira que les uns font aufîî 
mal que les autres font bien. L ’auteur des 
mémoires de la Babille, en voulant donner 
un tabl au affreux de la régie de ce châ
teau, en îaiffe entrevoir lui même la dou
ceur & l’humanité : la vérité perce au tra
vers de fes menfonges. Voici le code le- 
g il itif de la régie de ce château. Le pri-

fonnier



Ion nier qui y eft reçu par lettre de cachet, 
eft dépofé dans une chambre ; celle-ci doit 
avoir une cheminée * de toutes les- utencil- 
les néceffaires pour les beioins phiiiques, y  
compris le feu & la lumière pour un pri- 
fonnier accufé ou du-moins foupçonné de 
quelque crime d’état. On doit lui fournir, 
comme il le dit, des alimens trois fois par 
jour, favoir, le déjeuner le matin, le diné 
à midi, & le fouperle foir. On leur donne 
des livres & du papier pour écrire, à moins 
que des raifons particulières ne s’y oppo- 
fent. Autrefois les prifonniers avoient la 
permiffion de fe promener tous les jours 
dans la cour. On a vu les raifons qui ont 
reftreint cette permiffion. Ils ont la li
berté d’exercer tous les adtes de religion : 
il y  a pour cela une chapelle établie pour 
eux.

Ivorfqu’ils font malades, ils font viiîtés 
par un médecin aux gages du roi, ainii que > 
d’un chirurgien. S’ils veulent fe confeffer,
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* Autant que celles de la Baitille ne font pas occu
pées par un grand nombre de prifonniers.
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un prêtre defliné à cet ufage, eil à leur dif- 
pofition. En cas qu’ il y ait des prifonniers 
fans fecours, privés d’habillemens, le gou
verneur eil obligé de leur en fournir, au- 
moins une partie : & afin que cet entretien 
des prifonniers, foit indépe iant de la 
bonne ou de la mauvaife fortune l’état, 
le gouvernement a déterminé une fo ime 
fixe par jour pour chacun, relative a lbn 
rang, à fa condition ; favoir un citoyen a 
5 jT. un prêtre, un financier, un juge or
dinaire iOjf. un lieutenant-général des ar
mées 2 4 /. un maréchal de France 36 jfi. 
&c. &c.

Voilà l ’inilitution fondamentale du châ
teau de le Baililie : voilà le code légifiatif 
de fa régie. Q u’on porte maintenant fes 
regards lur l’univers entier. Qu’on lil'e 
l ’hiiloire politique de tous les empires, on 
n’en trouvera aucun, dont les prifonniers 
d’état foient pourvus aufil abondamment 
des chofes néceffaires, &  traités avec 
plus de douceur & d’humanité. Si cette 
régie a dégénéré ; fi ies principes ont été 
corrompus ; fi elle if t i l  pas obiervée dans
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fon entier ; ii on en a violé les loix, c’eft 
que tout ce qui paile par la main des hom
mes, dégénéré & fe change en abus : mais 
il n’en eft pas moins vrai, que c’eft là fon 
inftitution fondamentale.

L ’auteur des mémoires en a éprouvé lui 
même les premières douceurs. On ne lui 
refufoit rien ou prefque rien de ce qu’il de- 
mandoit. Il fe plaint de ce que le fauteuil 
de fa chambre ne tenoit qu’avec une ficelle. 
Dans toutes les prifons ordinaires, une 
botte de paille eft fubftituée à cette incom
modité, &  on eft bienheureux d’avoir celle- 
là ; le fiége de ce fauteil ne tint-il qu’avec 
une fil d’araignée. Il eut la permiffion de 
fe promener dans la cour deux fois la fe- 
maine. A  l ’égard de la table, elle étoit 
des plus abondantes. On lui envoyoit tous 

les matins, ce qu’on appelle le menu, où il 
notoit les plats qui étoient de fon goût, &  
ceux-ci formoient les fervices qui compo- 
foient fon dinné. Cette abondance dans 
un lieu, où en général on ne la fuppofe 
pas, rappelle une avanture d’un prifonnier 
arrivée à Lifbonne. Un homme pauvre,

qui
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qui avoit un fort mauvais ordinaire chez lui, 
fut accufé d’athéifme. L ’inquifition le fit 
arrêter ; on le logea affez proprement & on 
le nourrit beaucoup mieux qu’il ne l’étoit 
chez lui. Sa table étoit compofée régu
lièrement de 4 ou 5 plats qui étoient fort 
de fon goût. Un des inquifiteurs fut chargé 
de l’inftruire des vrais principes de fa reli
gion. Lorfqu’on crut qu’il en favoit allez 
pour n’être pas un impie, le grand inqui- 
fiteur vint lui-même en priion & lui dit 
qu’il étoit libre. Celui-ci lui répondit : 
mon pere, je vous prie de me laiffer ici 
quelques mois d’avantage, carje ?ie crois pas 
encore tout-à-fait en Dieu.

Pour refumer, je dis que par l’ordre ac
tuel établi dans ce château, tel prifonnier, 
qui en fortant, voudroit écrire l’hiftoire de 
la Bailille, ne pourrait donner que l ’hif- 
toire de fa chambre.
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